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'Togo. ies pouv{)irs du Gouvernement dé la République autonome 
du Togo ei: ceux réservés à ~'Assemblée Léllislative, modifi~ 

nD:par ta loi 51-13 du 28 mars 19l1Z'; 
Vu 'e 'décret du 6 novembre 1929 portant institution dee 

Communes-mixtes au Togo; 

Vu "arrêre du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
tCOnstitution, de fonctionnement, 'e régime administratif, et 
financier 'des communes-mixtes au Togo et tous tes teues 
.subséquents ~'ayant modifié ou complété; 

Vu t'arrêté n' 532-m{AP. au 30 juillet 1951 portan1; création 
ides communes-mÎdes de PaUmé, Atakpamé et Sokodé; 

, Vu te 'décret nD 51-64 du fJ juillet 1951 portant approbation 
'Mu budget primitif de la circonscription de Sokodé, exercice 1951; 

Vu te procès-verbal de la réunion du conseil de la circons
.cription en 'date du 11 octobre 1951; 

Le conseit (le cabinet entendu, 

DECRETE: 
AIITlCLE PREMIER.' Sont approuvées ,les annu-

l!qfiOlU' de crédits !aUX chapitres, articles et paragrllj
~ -ci-après du 'bu,dget primitif de la Circonscription 
~ Sokodé, exercice 1957: 

cChapitre 7 Services ~ux (Matédel) 
Article 1 ---, :Enseignement et Sports: 
Paragraphe 1 '- Versement 'au budget local 864.000 
Art,icle. 2 l- San~ : 
paragraphe 2 1- Versement au budget 

,~~ . . . . . . 1.500.000 

!ÀBT. 2. ~ ,Sont ",pprouvées lœ ouvertures de cré
.ails aUX 'ehapitres, articles et ,paragraphes ci-après du 
.budget primitif 'de ~a .circomroription de Sokode,'~xer
<C.~~ 1957: 
~ap. 2 '- Services d'Ac;Jministration 

negio:nale (Per~onnel) . 
J~: 1 )- \pe~nnel d~ bureaux 
Parag. 1 :-,Personnel permanent ; ',; 37.400 
'Chap. 3 '~ Services d~Admi,n~trati~n Ré. 

gionale. (Maté1jel) , 
e<~~' 1 1- Bureaux 

Parag. 1 F~urniture,s de bure.aux et 
Jmpr.iméis . . . . . 50.000 

.cbap. 4 '- 'Service d~ Trava.ux R~
gionaux (Personnel) 

~. 1 Personnel 
Parag. 1 1- Personnel permanent . 205.000 
'Chap. 5 1- Service d~ Travaux Ré

gionau,x (Matér,iel) 
Art. 1 DépeIl5~ de tra,nsport . 350.000 
'Chap. 6 '~ Services sociaux (Personn,d) 
,Mt, 1 ....... 

Spor:ts • 
Enseignement 
• . . • . 

Primaire 
'. . . • 

et 
. 12.74U 

Ar,t. 2 Santé....·. 
.Total du, chapit~ 6 

55.400 
68.14U 

,Chap •. 8 r-D~pen~ diverses 
~. 1 h Fête,s publiques et .pfficieJ,les 161.1.38 

.. ,Chap. 9. ~ D~penses de travaux 
:Ax~. 1 "='" iEnt~tien des bâtiments . 250.000 

r 

Ar:t. 2 - Gr~ réparations aux bâ
timents . . • . . . . . . . . 200.000 

Art. 4 - Alimentation en ~u et .élec
~ricité 250.()()() 

Art. 5 r- ,Ent~ti~ des routes et ponts. 262.000 

_,Total du chapitre 9 . • 962.000 
Chap. fJ - nouveau;;- R~ à payer 

sur exercioe clos . . . . . .. 530.322 
ÀB.T. 3. ~ Le l\-linistre d'Etat, ~hargé de l'ln

térieur et le Ministre des Finances f!IOnt chargés ~ 
l'exécution 'du 'présent décret qui sera ~nregistré ~.t 
aublié au loumtil ~fliciel de la :République Autonom:q 

;q :1'010.' , •l' 

Fait à Lomé, le 24 décembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

DECRE1' No 57-146 du 24 décembre 1957 porttJf1t 
"p-pr~bat!on du co,!"pte' admi1"!:istratifde la circons.., 
CTlpt~on de Sokodé. - ExercLce 1956. 

~ Prem,ier Ministre, 
nDVu ie 'décret 56-847 du 24 aoo't 1936 portant statut du 

~go, modifié par ie décret n' 51-3519 du 22 mars 1957; 

Vu \a loi togolaise n' 56-2 'du 18 septembre 19fJ:i,. déterminant 
'dans te cadre du décret du 24 aoo't 1956 portant statut du 
'Dogo, tes pouvoirs 'du Gouvernêment de la llépubli({ue autonome 
du Togo et ceux réservés à· t'Assemblée Législative, modifiée 
par 'là loi n° 51-13 du 28 mars 1991; , ' 

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime finandea 
'des territoire6 d'outre-mer et tes textes suWquents qui l'ont 
modifié; 

Vu t'arrêté nO l059-I'J5/F. du 29 décembre 1955 portaDt 
création 'des budgets de circonscriptiODj 

Vu t'arrêté DO 21S;96/F. du 8 mars 1956 portant! 'approbetica 
Iju budget primitif de {'..,xercice 1956; 

Vu te procès-verbal 'de la réunion du con&eil de la circo... 
cription en 'date du 1·' juiUet 1951; 

Le conseit 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- 'Le compte' administratif de 

la Circonscription de Sokodé, exercice 1956 est ap-: 
prouvé et arrêté: , 

en recettes Î1 la somme ~ ;Douze millions cinq eept 
dix neuf mill,e cinq eents francs (12.519.5(0) ; 

en dépenses à la somme ~ Dix millions ;trois. 
oont cinquante mille 'cent cinquante quatre franc. 
(10.350.154),. laissant apparaître :un excédent de re.
cettes de Deux millions cent soixante neuf mille 
trois cent quarante six francs (2.169.346), qui sera 
inscrit en re~tt~ au bud~t additionnel de t'exercice 
1957. . 

ART. 2. '- Le.a crédits disponibles, faute d'emp~oi, 
constatés à'la ~lôture de l'exercice 1956 auX chapitres 
suivants et s'élevant au total à vingt et U11 mille huit 
eq:lt trente et iUD francs (21.831) sont annulés. 

Chap. 2 2.387 
3 6.1~' 
4 .' :' 2.638. 
5 2.92q 

.. 
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Cbap. 6 .\ . ,3.799 
- 8 640 

9 '. 2.886 
11 421. 

ART. 3. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inté
ri,eur et des Postes et Télécommunications, ainsi que 

t1 le; Min,istre des Finances sont chargés de l'exécution 
~ d~ présent décret qui sera enregistré et publié au 

Journal officiel 'de la République autonome pu Togo.l~ 
i', Fait à Lomé, le 24 dé~mbre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

DECRET No '57-147 'du 24 décembre 1957 portant 
approbation du 'budget additionnel de la drcons
cripfÙJn de Sokodé, Exercice 1957. 

Le, Prernjer Min~tre, 
Vu le (lécret n" 56-847 du 24 aot\t 19B6 portant statut du 

'l'$lgo, modifié par te décret n" 57-399 du 22 marS 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
dans te cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du 
Tpgo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative, modifiée 
par ta loi n° 57-13 du 28 mars 19:17; 

Vu ~e 'décret du 30. décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et tes textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté no 1059-!J5jF. du ~9 décembre 1955 portant 
création 'des budgets de circonscrtption; 

Vu te procès-verbal 'de la réunion du conseil de 'la circons
cription en 'date du le, juillet 1957; 

Vu te décret n· 57-146 du 24 décembre '19iJë portant 
approbation du compte administratif de {'exercice 1956; 

Le cons~1 de cabinet entend,u, 

DECRETE: 
ARTICLE..PREMIER.. - Le budget additionnel de

la circonscription ·'de Sokodé, exercice 1957, est ap
prouvé et arrêté en l'ecettesjCt en dépenses à la som
me de Deuxniillions trois cent un mille vingt six 
francs (2.301.026). 

ART. 2. - 'Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inté
q.e;ur Jet des Postes et Télécommunicati.ons, ,ainsi que 
~ Ministre 'des Finances sont chargés de l'exécution 
du présent décret qui 'sera enregistré et publié au 
'1ô,um,al offici(Jl de la République autonome du Togo. 

Fa,it à Lomé, le 24 décembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET No 57-148 idu 24 décembre 1957 portant 
afrProbat.ion du compte 'aitministllutif rie la com
mune de Sokodé - ExerciCe 1956. 

.JI Le Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aollt 1956 portant statut du 

'l'ogo, modifié par le décret n° 57-359 du 22 mars 1957; 
Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 

dans ~e cadre du décret du 24 août 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative. modifiée 
pàr ta loi n· 57-13 du 28 mars 19iJë; 

Vu te décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
ecmmunes-mixtes au To~o; 

Vu t'arrêté 'du 20 novembre 1932 déterminant le mode de
"l ioonstitution, 'de fonctionnemeent, te régime administratif et 

.. 

financier des commwres-mixtell au Togo et tous tes textes
subséquents t'ayant modifié ou complété; 

Vu t'arrêté n° 532-fIljAP. 'du 30 juillet 1951 porlant eréatioD! 
<les communes-mixtes de Patimé, Atakpam.i et Sokodé; 

Vu t'arrêté n° 38-56/SG du 11. janvier i9~5 portant 
approbation 'du budget primitif, exerciœ 1956; 

Vu l'arrêt<! no 777-56!SG du 30. ftot\t \ 19~5 portant
approbation 'du budget additionne1, Exercice 1956; 

Vu te procès-verbal de la réunion de la Commission municipale, 
en 'date du 29 juin 1957; 

Le conseit 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ABTICLE PREMIER. '- Le compte administratif de 
la Commune 'de Sokodé, exercice 1956 :e~t approu
vé et arrêté : . 

en recettes à la somme de .Quatre millions deux 
cent Vlnl:?t six mille huit cent l30ixante deux francs., 
(4.226.862) ; 	 \ 


en dépenses à la somme .die Trois milliolls ne 

cent quarante 'deux mille 'nem ecnt quatre vinf)t 

cinq francs (3.942 ..985), laissant apparaître un :exct;

dent de 'recette;s de }kux cent quatre vingt trois; 

mille huit cent eoixante dix sept francs (283.877)· qui 

sera inscrit en recettes au budget additionnel de: 
l'exercice 1957. . 

ART. 2. ~ Les crédits d:isponibles,' ;fa~te d'emp~oi, 
constaté,s à 'la k!lôture ·dJe l'exerciqe 1956, aux chapitre3 
et articles suivants: rau tota.! à .Cent soixanre quinze 
mille ,deux 'cent qu,arante et un francs (175.241) 
JjOnt ann.ul~: 

Chap 2 56.336 
- 3 . 5.386 

4 	 . 5.644 
5 . 57.297 

- 6 . 50.578

ART. 3. - Le l\Unistl'le d'Etat, .chargé die 1'lntér~eur 
~t le Ministre des Finances sont char~és de l'exécu
tion du, présent décret qui sera ~n~té et ()ublié au 
10urnal offic.iel de la Républiquè ~autonomep.:u Togo~ 

Fait à ;Lomé, le 24 décembre 1957. 
N. GRUNU'ZKY'. 

DECRET No 57-149 'du 24 idécémbr,e. 1957 portant 
approbation du , compte a~ministratif de la com
m.une de Sokode - Exerctc,e 1957. 

Le P!Iemier Ministre, 
Vu te 'décret n° 56-847 du 24 aot\t 1935 pOrtant statut dlll 

Togo. modifié par te décNt n° 57-5139 du 22 mars 1957; 
Vu ta loi togolaise n° 56-2 ·du 18 .septempre 1935, déterminant. 

dans 1e cadre du décret du 24 aollt 1956 portant statut du. 
Togo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative, modifiée 
par ta loi nO 57-13 du 28 mars 19iJë. . 

Vu te 'décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Communes-Mixtes au Togo; 

vÏl. t'arrêté 'du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitution, 'de fonétion'Jlement, te lrégime administratif et ,_ 
financier 'des commu,nes-mixtea· au Togo et tous tes textes, 
subséquents i'ayant modifié ou complété; 

l 
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Vu t'arrêté n° 532-511/AP.du 30 juillet 1951 portant créati~ 
~es communes-mixtes de Paiimé. Atakpamé et Sokodé; 

Vu te 'décret n° 57-2a du 151 février 1957, portant approba
tion (Ju budget primitif, exerdce 1957; 

Vu 'e décret no 57-48 du 24 décembre 19fJZ' portant 
approbation 'du budget primitif de i'ex<lrcite 1956; 

Vu te procès-verbal de la réunion de la Commission municipale 
en 'date du 3 octobre 1957; \ 

Le . c~msei'l de cabinet entendu, 

DECRETE: 

~ !A.RT1CLt:. PREMIER. '-Le budget additionnel de 
la Commune de Sokodé, exercice 1957 est approuvé 
le~ ~rrêté : l ' 

!OO recet~ !et Ieti dépe1liSe5 à la somme de Huit cent 
cinq mme quatre \Cent huit francs (805.408). 

ART. 2. ;- Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inté.
~it1~ et,des Postes et Télécommunications tet le Minis
,,~ deI) Finan~ ~ont chargés de l'exécution du pré
~nt décret qui ~era ~nregistré et publié au Journal. 

'officiel de ~a R~publique autonome du Togo. 
~ Fait à Lomé, le 24 décembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

~ECRE7' No 57-150 'du, 27décembr,e 1957 réglemen
itant l'utilisation 'de., moyens 't/;e paiement sur "l'é
't'anger attrib"!lésà 'f,a République Autonpme du 
,j'oga. ' 

Le, Premier Minist~, 
Vu 'e 'décret n° 56-847 du 24 ~oÎH 1936 portant statut du 

Togo, mo'difié par 'e déoret n° 57-3519 du 22 mars 1957; 

Vu ta loi togolaise n° 5/i-2 du. 18 septembre 1936, déterminant 
dans te cadre du décret du 24 aoÎH 1956 portant statut du 
mago, 'es pouvoir» 'du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative, modifiée 
par !a loi n° 57-13 du 28 mars 19fJZ'; 

Vu 'e décret du 30 novembre 1944 fixant, entre autres, les 
.conditi~ns d'importation ·en France et dans 'les territoire\ francais 

' d'outre-mer des marchandises t:trangères; '. 

.. Vu "arrêté n° 154 œ 6 marS 1900, ett~ tMtes 'modificatIfs 
:8u~quents, réglementant la ré.alisation 'des programmes d'impor
tation; 

Après consu'tation de la Chambre de ,Commerce; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
Réparl,itioll .dei contingents 

ARTICLE PREMIER. '-- ~ moyens de paiement sur 
l'#ranger attribués à la République autonome du 
:Togo par~,S organes centraux ~ ~a République fran
~aise sont mis, par le Ministre d~ Commerce et de 
l'Industrie, à~a \disposition des importateurs soit di
~etement !CU 'fonct~on ~ besoins exprimés par ceux
ei, ~itpar l'~ntremise ~ la Chambre die Commerce 
4:lui procèd~ 'à ~eur répartition. . 

ART. 2. :- '.Pe.uveu,t obtenir la mise à leur ~po
sition de 'molells 'die p~ment sur l'étranger ou par

,;'ticiper a~repartions. leffcctu,éjes en Chambl'Je de COm
m:eroo. : ' 

:- les 'commerçants titulaires d'une. patente d'im
portation délivrée depuis plus de' dou~ mois, ou 
l~ur8 ayants-droit; et .es coopératives et mutuelles 
régulièrement, constituées, 'à la condition qu'il:, pos
sèdent le" installatioIls, les moyens d'achat ~t de ven
Ife et, d'une façon générale, l'organisation nécessaire 
à l'exercice du commerce d'importation; . 

- les industriels lOu entrepreneurs lorsque' le maté
Tiel oules marchandises à importer sont indispensables 
à l'exercice de leur probion. 

ART. 3. '- La répartition en ,quotas d'importation 
des contingènts de devises notifiés à la Chambre de 
Commerce .s'effectue, ~ntre les' ayants-droit s'étant 
déclarés parties 'prenantes, soit à l'amiable, soit pro
portionnellement au 'nombre de parties pf\enantes et 
à leurs 'activités commerciales respectives.. 

En cas de répartition proportionnelle 40 0/~ du con-:
,tingent li 'répartir sont attribués au prorata du nom
bre de 'parties pœnantes et 60 0/0 en fonction de leu.rs 
activités commerciales. 

Vactivité commerciale 'respective des parties pre
nan.tes s'apprécie proportionnellement aux éléments 
e.t coefficients s.uivants: 

1" - Valeur moyenne annuelle .au stade CAF, die 
l'~semble des importations, à l'exception des .im
portations de produits 'pétroliers et de véhicules au
tomobiles, réalisés 'par les parties .I>.re.nantes au cou,r. 
c:Ie;s deuxann~ précentes - cœf,ic~e"t 4. 

20 - Valeur moyenne ann~lle des impôts ~t taxeS 
énumérés ci-après, acquittés 'par les parties prenantes, 
a,u. cours 'des deux années precédentes, pour l'ensemble 
de le,urs imporlatiOIls saul celles relatives à des pro
duits~étroliers 'et à des véhicules automobiles: droits 
d'entree, taxe forfaitaire représentative de la taxe 'de 
transaction, centimes 'additionnels, taxe perçue au pro
fit de la Chambre de Commerce, droits de statistique, 
de plombage et de phare, taxe du wharf - cœfficient 2. 

30 - Valeur moyenne annuelle des cotisations pa
tronales versées à la Caisse de Compensation des Al
locations Familiales par les parties prenantes ~u courS 
des deux années précédentes - cœtticient 2,5... 

40 
- Nombre de point de yen te, à l'exclusion 

des points de ,vente de produits pétroliers, dont dis
posent en leur nom ou raison sociale propre les par
tiers prenantes au moment de la répartition - cœf
ticient 1,5. 

Toutef'ois, lorsque les contingents à répartir sont 
affectés à l'importation de marchandise dont la ven
t~ requiert une spécialisation technique 'Ou constitue 
localement une spécialisation Ide fait, et dont la liste 
Itlst fixée ,par 'arrêté du Ministf\e du Commerce et de 
l'Industrie, les deux derniers d'appréciation ci-dessus 
définis, sont remplacés par: 

50 - Valeur moyenn.eannuelle des importat~o~ 
de la 'marchandise, IObJet du contingent à répartir 
réalisées par les parties prenantes au cours des deux 
&llIH~~n précédentes - Icœlficienl 4. 

ART. 4. - Il ne pent être procédé à une réparti~ 
tion «à l'amiable» ~s l'acoord préalable et un&jIl~., 

-me despartieif! p~nan~. 

.. 

http:532-511/AP.du


38 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 16 janvier 1958 

Les opérations de 'répartition yroportio:nnelle s'ef
1iec~t eJn présence d'œ representant du Ministre 
du Commerce et de ,l'Industrie. ChafJue répartition 
donne lieu à l'établissement d'unpr-oces-verbal signé 
p,ar le Président de la Chambre de Commerce et le 
représentant du Ministre 'du Commerce et de l'In
dustrie. 

hT. ,5. - l.œ contingents demeurés disponibles, 
jen tout 10U ~n partie, à l'issue des opérations de ré
partition: 

lœ quotas non utilisés dans un délai de tt'ois mois 
à compter de ,la date du prrocès-verbal dé répartition, 

les quotas afférents aux 'licences annulées en ap
plication de l'article 9 ~i-après, 

~nt remis à la dlliposition du Ministre du Com
merce et de l'Industrie qui les attrihue en fonction 
des ,besoins exprimés ultér~urement par les importa
[~Ur~, à 'moins 'qu'il estime opportun de faire procé
de,r à 'une nouvelle répartition, 

TITRE II 
'Délivrance let utilisation, des licences 

ART. 6.-. Les autorisations, dénommées licences 
d'importation; nécessaires à l'entrée sur le Territoire 
de la République autonome des marchandi.ses I,étran
gèl'l6S sont délivrées par Je Ministre p:u Commerce et 
~ l'Industrie. ' 

ART. 7. - La délivrance de liCences pour l'impor
tation decetraÏnes marchandises ~ut être .subordon
ID,~ à 'lia réal,isation, 'Préalable ou concomitante, d'im
portations de marchandises de même nature en 
provenance de la zône franc. La liste d'es marchan
d~ d'Ollt l'importation de l'étranger est aoumiseà 
cette procédure îet iles proportions entre les diverses 
provenances ,"ont 'fixées par arrêté du Ministre du 
iCommerce et .~ l'Ind,ustrie. 

hT. 8.- Les commerçant bénéficiaires de quo-, 
~1;8,$ d'importat,ion réalisent les importations ~our leur 
compte propre. Toutefois les commerçants benéficiai
~ ~quotas infér~ur5 à 50/0 du mo,ntant du con
!lingent réparti peuvent :se grouper et désigner par
uii eux le chef de file au nom duquel une licence 
globale d'importation sera émise, La licence déli
;vrée pour compte commun devra indiquer le nom des 
:ayants-droit et la quantité attribuée à chacun. 

hT. 9. - Dans .un délai die deux mois à compter 
.d~ la date du ~de,s licences par l'Office des Chan
~ du Togo. les attributaires doivent justifier du 
p!ace.ment d,es commandes correspondantes auprès du 
Min,istère du Commerce et de l'Industrie. Le défaut 

[' d~ cette justification entraîne. l'annulation des'licences. 
l, AR", 10. '- Le dé)ai de validité des licences d'im

portation est, f!xé ,~ six mois. Toutefois ~e délai pe~t 
être prolonge a raison de deux prorogations ,SUCceSSl

y~ de irois mois. 

Les demandes de prorogation doivent être présen
liéIes avant la date d'expiration du délai de va,lidité 
!de, la lioenQe ~u de la prorogation précédente. Elles 
~~ pe~vent êtl'1e accordées que si les documents remis 

.. 

li l'appui 'des ,demande:5 prouv'e,nt, que les marchandi.: 

_, objet de la licence n'ont pu être expédiées dans 

Je.a délais normaux de validité de la licence par sui

te de circonstances 'Ùldé~ndantes de la volonté de 

I~c~~: .' 

ART. 11. - ~ montant en valeur d',une licence 

n~ ~ut, en aucun cas, être modifié. 


Si un dépassement· est constaté sur la valeur de la 

licence, au, 'mOlllelllt :de l'importaqon ou du finance

ment il 'doit être obligatoiremq.tt dlemandé et obtenu 

~ne licence d'importation complémentaire" quel que 


. soit le 'm'Olltant 'du dépassement. 

ART. 12. '- Une modification de lidence doit être

demandée et obtenue $, au moment de l'importation 

ou du financement : 


- la valeur 'unitaire 
- la quantité totale 
- la l!Ipécification 
- ou lefournÏSgeur./J}'l 

de l!l 'marchandise est différent de oolui ou ceIle in
diqué sur la licence.' ~ 

Dans le aecondcas la modif,ication n'est accordéje.' 1 
que ,s'il n'y a /pas de limitatiOID en tonnage, à l'impor- . 
tation de la marchandise jen .canee. . (./ 
D~ les 'deux [derniers cas la modifi~ation n'est 

accordée que si eUe est d1emandée da,ns un déla,i n'ex- , 
cédant pas quatre mois à compter d'u jour du visa de 1 
la licence par l'Office de.sChanges du Togo. 1 

Dans tous les 'cas ,la modification n'est accordée \ 
que sur 'présentatidn de pièces justificatives origi

nales. 


TITRE III 
Cont.rôle et ~{1f1.ction's 

ART. 13. - Le contrôle .à l'importation est exer.cé 
par le MinWre <les Finances (Servioes dies Douanes) 
dans les conditions fixées par les ~xtes et règlements 
relatifs au régime douanier du Togo. , 

tART. 14. '- Les importateurs'qui ne réalisent pas 

l'importation des 'marchandises pour lesquelles une 

licence d'importation leur a été d'élivrée et qui ne 

peuvent faire valoir ide. cas de force majeure ou des 

motifs valables peuvent, par décision du Ministre du 

Commerce et de l'Industrie, pri8e après ,avis du Pré. 

s,idjent de ta Chambl'lede Commerce, êtl'1e écarttSs d'ope 

ou plusieurs répartitions iultérieures . 


ART. 15. - Toutes dispositions contraires au pré

sent décret sont abrogées et notamment ,Clelles des ar

rêtés nO 154 :du 6 mars 1953, nO 305 du 30 mars 

1954 et :0.086 du 2 février 1956. 


ART. 16. ':- Le Ministre du Commerce et de l'In îdustrie et le MinÏ8tre "pieS Finances sont chargés de. 
l'application du present décret qui sera ~nregistré et .1 
publié. au 3ournalofficiet de la République .autono-: 1 

i 
~ dg Togo. .,' . 1 

Fa,it !à Lomé, le 27 décembr,e 1957. 
1 

1N. GRUNITZKY. 

i 
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:DECRET No 57 -151 ~chl 27 !décembre 1957 portant 
cré,atioll duca!tton :d'1 gb,ér.ioko, 'dans la Sub,aivision 
d'A takpumé. 

Le Premier Ministre, 
Vu 'e 'décret nO 56-847 du 2'1: aoftt" 19:J5 portant statut du 

'Togo, modifié par 'e déri"et n° 57-3119 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détenninant 
dans le ca.dre du décret du 24 août 1956 podant statut du Togo, 

'tes pouvoirs du Gouvernement de la République autonome du 
'Œ'oAo et ceux ffservés à t'assemblée LéAislative. notamment 
:8on article 26, modüiée par la loi n° 57-13 du 28 mars 19:J"; 

Vu te 'décret n° '57-44, déterminant (es attributions ,du 
Premier Ministre, notamment son article 5;" 

Vu te vœu émis par le conseil de circonscription de la 
:subdi vision d'Atakpamé dans sa séance du 26 novembre 1957; 

Sur 1a proposi,tion 'du Ministre d'Etat, Chargé de 1'1ntérieur 
et des Postes et Téiéco~munications; 

Le conseit 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

" !ARTICLE PREMIER. :- Il ~t créé dans la Subdivi
o.~ilD. d'Atakpamé, Cercle d,tu Centre', ,un nOuveau cau

<t9n; d,it 'd'lgbél1ioko. , 
ART. 2.- W l'eSsort territorial du canton d'Ig~-

',ioko, compq:md l~villag,~sui~ap.i.§: . 

iEdegou :Yebo,u-Yehou 
~~odék~ Ofé 
Ma,tragbadja OgoukinkQr 
Dogba Ogon Alla 

,rrch~kaé IgbOloudja 

Moritan Afodji 

Fodjonayé Dadja 

œchekita Kamina 

Za,ti ' Atakpaï 

ART. 3. :- Le cantqn de Kpessi comprend les vil
~~ de l'ancie,n \canton 'd,e Kpessi qui ne figure'nt 
~1It~ à l'aIïtic~ 2 ci-d~us. " 

, "ART. 4. r ~ ~tre ;d'Etat, chargé die l'I,nté,rieurC ~~ des,Postes jet Télécommunications, est chargé <!a 
l'~xé~ution du, Im~,seip.t Idécret ,qui sera enregistré, com
muniqué et publié ,au Joum:al officiel ~e la Républi
•qu,c aU,tonome du Togo. 

Fait à Lomé, le. 27 décembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET No, 57 -152 r~ :27 .d,écembre 1957 portant
1 ~ulatia,z let iouverture id,e crédits aux budgetsr 

'Primitif et additionnel 'de la commune-mixte de 
~ Lomé, lexerciCe '1957. 
1 

Le Premier Ministre, 

Vu le 'décret n° 56-847 :lu 24 aoftt 1956 partant statut du 
TOj1;o. modifié par te décret no 57-3~9 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise' nD 56-2 du 18 eeptembre 1956, détenn~ant 
dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du Togo, 

'ies pouvoirs du Gouvernement de la République autonome du 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée LéAislative. modifiée 
,par ta loi n° .$7-13 du 28 mars 1997; 

Vu te 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

r 
1 

des cotowœ; 

Vu t'arrêté n° 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnemmt, 'e régime adtninistratil 
et financier 'des communes-mixtes au Togo, ensemMe tous les 
textes 1.e modifiant ou le complétant; , , 

Vu "arrêté 'du 20" novembre 1932 créant la commune-miXl€; 
'de Lomé, ensemlJle tous les textes le modifiant ou le complétant; 

Vu te 'décret n° 57-32 en date du 22 février 19:12' portant 
approbation 'du budget primitif de t'exercioo 1957; • 

Vu !e 'décret n' 57-106 en date du 10 septembre 1997 
portant approbation 'du budget additionne!., exerClC& 195~; , 

Vu te procès-verbal de la délibération de la Commission muni
cipaie en 'date du 24 décembre 1957; 

Le conseit 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - tEst .approuvée l'annulation 
de crédits au ~hapitre et article ci-après, du budget 
additionnel de la Icommune-mix1e de Lomé, ~xercice 
1957 : 

Chap. 5 - Constructions nouvelles et 

Achats de gros matér.jel 


Art. 1 - Constructions nouvelles (do
tation réserv,ée) . . . . . . . . 1.010.000 

ART. 2. - Sont approuvées l~ ouvertures de cré
dits aux chapitres, ~rticles et paragraphes ci-après 
du budget primitif de la commune ptixte de Lomé, 
exercice 1957: 

Chap. 2 '- Administration Municipale 
Art. 2: Secrétariat et Bureau Mair~ . . 100.000 
Chap. 4 ~ Services et Travaux Régionaux 
Art. 1: Petite voirie 80.000 
Art. 3: Servioo de !nettoiement :300.000 
Art. 4: Service d'hygiène . 200.000 
Art. 5: Ambulance municipale 100.000 
Art. 10: Marchés . 100.000 
Art. 11: Abattoirs 100.000 
Art. 12: Squares et jardins 30.000 

Total du chapitre 4 910:000 
ART. 3. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 

et le Ministre ~ Finances SoOnt chargés de l'exécu
tion du présent décret qui sera ,enrpgïstré et publié
au Journal officiel de la RépubliqueautonoOme du 
TOgO . 

Fait à Lomé, le 27 décemb~ 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
L~ Ministre 'd'Etat, chargé de l'lfltérieur 'et :d,e~ Postes

et Télécommunicatiofls, 
F. MAMA. 

Le ministre des finances, 
G. APfnO-AMAH. 

DECRET No 57-153 'du 27 décembre 1957 mod~fiallt 
l'arrêt.é No 1077-5OjTPdu 29 [décembre 1950 por
t!1J1,t assurance obligatoire pour tout véhicule auto
mobile de 'transport rpublic louprivécirculant sur 
les vo~e~ publiques (lU Logo y compris Ceux ep pro
venance des pays limitrophes. 

Le Premier Ministre, 
Vu \e 'décret n" 56-847 ùu 24 août 19:Jj portant statut du. 

Togo, modifié par 'le décret n° 57 -3:JJ du 22 mars 1957; 

.. 
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Vu ta loi togolaise n· 56-2 du 18 sept-embre 1995 déterminant 
<lans !e eadre du décret du 24 aoQt 1956 portant statut du 
Togo, ~es pouvoirs 'du Gouvernell1('nt de la Hépumique ~ut()llJome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée LégislatÏ\'e, modifiée 
par ta loi n· 57-13 du 28 man 1907; 

Vu t'arrêté nO 1077-50{TP. 'du 29 décembre 1900 portant 
ohligation pour tous les services 'de transport par automobile 
pour voyageurs, en exp1oitation au Togo 'de souscrire une 
police 'd'assuranc6 contre les accidents; 

Sur ta proposition du Ministre des Travaux Publics, des Minœ 
des Transports, de t'Economie et du Plan; 

Le conseit de cabinet entendu, 

DECRETE~ 

An'l'IeLE PREMIER. '- 'L'article 6 de l'arrêté nO 
.1()77-50"TP du 29 deoembre 1950 est abrogé etrem 
placé par l'article suivant: 

To:ut propriétaire 'd'un véhicule ,automobile qui aura 
leffectuédes transports commerciaux .de voyageurs 
sans être titulaire ae ,la carte visée il l'article 4 sera 
puni d'une peine allant jusqu'à 10 jours de prison et 
d:une amende de 300' à 36.000 francs ou d'une des 
de.ux peine.s ~ulement. 

ART. 2. - Le Ministre des Travaux Publics et le 
Mini5tre, de l'Intérieur ~ont chargés de l'exécution 
du présent décret qui sera enregistré, publié au lour
npl of/ici,el de la République autonome ,du Togo. 

Fait à Lomé, le 27 dé~mbre 1957. 
N. GRÜNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre d'Etat, chargé cie l'lntérieur, 

F. MAMA. 

}Je Ministre des Travaux Publics,des.Mines, 
des Transports, 'de l'Econom'e et Plan .p. l., 

L B. YWASSA. 

Â:BRETI'i No 15/ITM. du 31 décembre l1957 com
..	piétant l'arrêté ~o 13jITM. 'du 15 oct.obre 1957 

fixant les êomfition;s .d' ava.ncem;n.tàes· A~ent~ per
manen.ts de l admutlstralton regLs par tarrete no 
54-852jITLS du 7.,eptembre 1954. 
Le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, chargé d.e t'Intérieur et des Postes et 
mécommunications, 

Le Ministre des Finances, 

Le Ministre' des Travaux Publics. des Tramports. des Mines, de 
l'Economie et du Plan, 

Le Ministre du Commerce et de "Industrie, 

Le Ministre de i'AAI'iculture, de l'Elevage et des Eaux et Forêts, 

Le Ministre 'de!a Sanre Publique, 

Le Ministre du Travali. des Affaires Sociales et de l'Ins
truction Publique, . 

Le Ministre. 'de 'l'Information et de la Presse, 

Vu 'le 'décret n° 56.847 du 24 aoilt 199;) portant statut du 
Togo, mo'difié par te décret nO 57·351:1 du 22 mars 1957; , 

Vu ta loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1995 déterminant 
dans te cadre du. décret du 24 aoilt 1956 portant statut du 
Togo. tes pouvoirs du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservé~ à ('Assemblée Législative, modifiée 
par !a loi n" 57-13 du 28 mars 191J1; 

Vu !'arrHé n· 852-5Ii/ITLS. du 7 septembre 1954 fixant 
·tes conditions d'adaptation de la Convention Collective et de 

t, , 
l'Accoid Collectif du 9 novembre 1946, en "vigueur dans "le: 1 
secteur privé, aux agents non fonctionnaires du eect.eur public j 
engagœ eans 'imitation de durée. ensemble les textes le modifiant 1 
ou !e complétant; 

Vu "arrêté nO 13{ITM. du 15 octobre 191J1 fi;unt les con

ditions d'avancement des A~nts permanents de t'Administration 

l-éltis par 'l'arrêté no 852·;)f!ITLS. du 7 see>tembre 1954; 


Le conseR de cabinet entendu, 

ARRETENT: 

ABTICLF PREMlEl\. '- Les dispositions de l'arrêté 
nO 13/ITM 'du 15 octobre 1957 fixant, pour compter 
du 1er janvier 1958, lea con.ditiona d'avancements 
des agents permanants de l'Administration .sont ainsi 
complétées : 
~ le recrutement d~a~nts nouveaux ne Peutêtr~ ef

fectué qu'à l'échelle A d'une catégorie proof:essionnel; 
- sauf Le cas de reclassement, les promotions d'age,nts. 
permanents il la ,catég()rie [supérieure ne peuvent êtr:e 
effectuées qu'à: l'.échelle A de cette catégorie. . • .J)) 

ART. B. '- Le Ministre du Travail, dea Affaire"ir 
Sociales et de .'InstrutiQIl Puhlique êt le Ministve . 
des Finances 'sont 'chargés die l'application du présent 
~rrê~ qui entrera en vigueur àcoinpter du l~r jan
viet 1958 et sera puegistré, communiqu~ et publié 
partout où besoin sera. 

Fait 'à Lomé; le 31 d~mbre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Minîstre: 
Le Mini.slre dlEtat; chargé de 1'/ntérieur et'de.s P!oste.s; 

e~ Télécomm.unicati.dns, 
F. MAMA. 

Le Ministre des Fin,MceS, 

G. APÉDO-AMAH. 
Le Ministre des Tavaux Publics, '.des Mùt.e!>~ 


des Transports, de r Economie et du Plan, 

'L. CHRISTOPHE. 

.Ge Ministre du Commerce et de rInduslri'!, 
P. SCHNEIDER. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
et des Eaux et Forêtl, 

A. MEATCHI. 

Le Min/aire de la Santé Publique; 
. J. R. JOHNSON. 

Le Ministre 'du Ti,avail, des Affaires Sociates j 
et de l'Instruction Publique, 1L. B. YWASSA. 

Le Ministre de l'lnformation et de la Presse, 
E. FIAwoo. 

Affaircs courantcs t 
Par arrêté du Premier Ministre : ! 
No 253jPM. 'du: 
20 décembre 1957. - Pendant l'absenoodu Minis

tre d~Commerce et de l'IndUS,trie, chargé de m,ission 

http:manen.ts


41 16 janvier 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU Toào 

à Paris, M. Apédo-Amah Georges, Ministre des Fi
na,noos, est chargé de l'expédition 00s (affaires couran
~ ~u dit Ministère. Sa siltDature .sera précédée de la 
~tion : 

«Pour le Mini:stre du Commerce- et de l'Industrie 
~t: 

Le Mùilstre d~ FinO/zces, 
chargé de 1:ex:Pédit.ion 'de8 affaires courantes 

Homia.tioa 

Par arrêt~ let décisions du Premi.er Ministre: 

No 253/PMfINT 'du: 

30 Mcembre 1957. ,-M. Darras Daniel, Chef ~ bu
~au de 1 re; classe d'Administration Gé,Ùérale d'outre

, ' , , ~, .,,' 

111er, Chef 'de Subdivision de Sokodé, est nOlnrnq 
Président du Tribunal du 1er degré de Sokodé. 

Le présent arrêté prendra effet p0!lr compter du 
leI janvier 1958. 

AdmÎSlioa. 

No 205/PM-FPdu : 

29 novembre 1957. -Les infirmiers du cadre lo
cal de l'Assistan~e Médicale ci-après désignés; qui ont 
subi avec 'succès' les épreuves de l'examen profession
nel Vrévu à l'article 11 de l'arrêté. nO 1038-54/CP ~ 
6 deoembre 1954, sont admis, ainsi qu'il suit, pour 
homp~r du lel' Idécembre 1957, dans le cadre 8up6
ri~ur des :agents techniques de la Santé Pubu.q~ 
du Togo: 

GRADE BT ÉCHELON DANS GRAOR El ÉCHELON 

IN OIeE D'INTÉGRATION DANS LECADRELE CADRE LOCAL DES INDICENOM ET PR ÉNOMS 1 
1SUI'ÉRIEUR DES AGENTS TFCRNIQUÈSINFIRMIERS. 

-
Jnfir. ordin. 1er ~ch. Agent Tech. de 2e ~l.Div~ A. Ant~ipe 31f. 

1er échelolI ~ 
315 --Lawson Ben~min 

Infir. Adjt.' 4e ,écho 295 ~Mensah A. orbert -
, 380,295 --Tossa PhTnr 

380,295Kpatcha rt -- 38Q296Sohoutoko K. Michel --
275 380,Infir. Adjt. 'Je ~ch.AdadémekK. François -

38q275.Amégan • Emmanuel --
275 380- 1Bédzra K. Clément - - ! 380275:Toseou' A1ex -

- , '380275Mensah .AkO,u~té -
-- , 380275Kouévi Bernard 

38QJInfir. Adjt. 2e éch. 255d'Almeida A. M. Richard 

-- 11i...,. 
~ ,.,
1 N) 220jPM-FP du : 

28 décembre '1957. - L'arrêté nO 205jPM-FP du 
~9 novembre 1957 portant nomination dans le cadre 
supérieur des Agents Techniques de la Santé Publique 
du. To~ est let demeure rapporté en ce qui concerne 
M. Sohoutoko K. Michel,infirmier adjoint 4e échelon. 

M. Kpontufé Assimpah Jean, .infirmier adjoint, 2~ 
échelon, (indiee 255), qui a 'siubi .avec succès les épreu
;V~ de l'examen professionnel prévu à l'article 11 
de' l'arrêté nO 1038-54/CP du 6- décembre 1954, est 
:admis pour compter du décembre 1957 dans le,1er 
(ladre supérieur des~nts techniques de 11 Santé 
Publique, en qualité 'd'agent .technique de 2e classe, 

. l~r ,échelon (indice 380). 

No 112OjDjPM-FP du: 
30 décembre 1957. :- Amah Emmanuel seeré

Wc'; d'administration de 2~ classe, 3e échelon, du 
~~ supérieur de l'Afrique occidentale française, 
~1I;dm,is :Il.'Q ,cycle de ~r~eetionnement de l'~ole 

Nationale de ta France d'outre-mer à 'Paris, cr~ pour 
~ .fonctionnaires des cadres supérieurs des Terri
toires d'outre-mer. 

Pendant sa présence li l'Ecole Nationale" de la Fran
ce d'outre-mer, M. 'Amah conservera son grade ~e 
secrétaire d'administration' et ,percevra la .'>olde et 
les indemnités y afférentes. 

Une réquisition de transport par voie aérienne, en 
classe touristeC (groupe Ill), de Lomé à Paris, est 
accordée à M. Amah sur l'avion de la compagnie 
~ T.A.I. quittant Lomé. le 2 janvier 1958. 

P•••••_ à l''r.helon auphicur 

,N° 1.123/D/PM-FP. du: 
30 décembre 1957. Est constaté, pour compter: 

d'Q 1er janvjer 1958, parmi le personnel du cadre su
périeur. des Postes 'et Télécommunications du Tog()~ 
le passage autom!ltique à l'échelon supérieur de sol"'i 
de de: 

.. 
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M. 	 Ekué-Akpa Ezéchiel, a~nt,d'exploitatipn ~ 
2" classe, 2e ~cbelon, qui passe agent d'ex
ploitation de 2~classe, 3e échelon. 

Mme. 	 Atayi née. 'd'Almeida Imelda, a~nt d'Iflxploita
tion de 2e cla.sse, 1er échelon, qui passe agent 
d'exploitation de 2e classe, 2e échelon. 

M.M: Daboni Ambroise, agent ,d'exploitation d~2~ 
classe, leT 'échelon, qui' passe agent d'ex

2e 2eploitation de classe, échelon. 
Locoh Thomas,agent d'exploitation de 2e claa-. 

Se, 1er échelon, qui 'Rasse al!Plt d'exp.oita
tion de 26 classe, 2«: échelon. 

.octoo EJias,a~nt d'exploitation de 2e cla,s
&e, 1er échelon, qui passe a~nt d'exp.o'ta
tio,n de 20 classe, 2e écheIon. 

Promotion 

No 221JPM-FP du: 
30 décembre 1957. - MM. Fahoubo Kabiné et 

N'~~un Ro~rt, .nommés adjudants gardes frontières 
le 1er janvier 1957 et qui conservent chacun une "an
cÏ!ennetéde 'd~ux aJij) pour rappel aervioos militaires 
eont promus, pour compter du 1er janvier 1958, au 
gra~ d'adjudant chef (R.S.M. épuise). 

Affectattona 

No 1.105jDjPM-FP, du : 

23 décembre 1957. - M. Wallon Gaston, fiOUS

ebe.f de Bureau iprinc:ipal, échelle 9, cheVron, 2, du 
~~rieur des .chemins de Fer .du Togo, de re
wurdecongé et arrivé à Lomé le 12 décembre 1957, 
par le paquebot c Foch », est mis à la disposition du 
Ministre des Travaux Publics, des Min~s, des Trans
VOrts, de l'Economie et du Plan. 

No 1.110jDjPM.FP du: 

28 décembre 1957. ;- M. Botherel "Georges, ré
dae~ur de 1re IOlasse avant 3 ans d'administr~tion 
~ér,. d'qu,tre-mer, nouvel1ementd~é pour ser
mau Togo, et .arrivé à Lomé, le 7 decembre 1957, 
at ;mis 'à la disposition du Ministre des Finances. 

No 1.122/DjPM-FP du: 

~ décembre 1957. - M. Lara \.Moïse, ingén,ieur 
de 1r"cla,sse dës Travaux Publics de la France d'ou
~-mer, nouvel.lefuent 'désigné pour servir au Togo, 
~t a,rrivéà Lomé, par avion le 15 décembre 1957, est 
mis à ~a pispositiOll du Ministre des Travaux Publics; 
des Transports, des Mines, de l'Economie et du Plan. 

No 1.124fDjPM..FP, du: 

31 déeemb!1e 1957. ,- M. Ma,udry ~enri, admi,n,is
~areur, 1er :échelon de la France d'outre-mer, affec
M .au Cam~rou,n, ~r,a mis en rou~ sur ce Territoire 

plU" le paquebot 'c Foucauld », ~ttenllu à Lomé ve~ 

Je 7 janvier 1958. ' 


M. Maudry Sera payé sur .Je budget généra,l du To
go jusqu'à la 'Veille incl1U\e de son depart..A compter. 
du jour de son embarquement, il sera pris ,en comp~ 
par le budget du Cameroun. . 

No 254jPM/MlP du: 	 i 
31 décembre 1957. Sont attribu.6es des bour6e$> 

lflIlij,èl'CiS d~~ign.eme,nt supérieur daps la métropole, 1 
pour l'année 'scolaire 1957-1958 à: j 

Kodjo Ed'Ouard, à 'Orienter vers ,tIlle. licence en, 1 
droit en vue ~e préparer le Commissariat de P,olice. 1 

Ayéva Ryssalatou, Faculté d~ ,pharmac;ie de Toulouse.:.] 
La dépenaerésultant du ~iement de 008 bour~ ~ 

est imputable, au. Ibudset ~éral d'u i l'ogo; ExerC~~i.' 
1957 ~ 	chapItre 29 - .artl,Cle :i, paragraphe 1. : 

No 255/PMjMIP 'du: " 
31 décembre 1957. ,-Est et demeu:t'le rapport61 

l'arrêté nO 217JPM/~IP, 'du 14 in~vemhre 1957 Re:! 
cordant ~urs scolaue dans la metropole I~ ~ 9u~ 
concerne M. Kodjo .Edouard et Madem'Oiselle Ayeva j 
Ryssalatou. '1 

MIN1STÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIEUR 

ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS· 


E_,a,cme_. 

. Par décisions du Ministre d'Etat; chargé de l'In~ i 

térieur et 'des Postes et Télécommunic,a.'Ôjons : 
N° 103]DfINTjPT d~: ;, 
26 décembre 1957. ,- M. Bakadim Tohié est en- ji 

gagé en qualité de ~crétaire administratü du chef~ , 
de canton de Léon - S.ubdivision. de Niamtou~ou .- \ 

1erCercle de Lama-Kara, pourcom~ter du JanVier 1 
,1958. Il percevra, en cette qualité, up. ~ala.ire annuel ~ 
~ soix~te lJ.ix .mille (66.000) francs, ~mputable aw J 
budget général. ~, 

Aff_claU•••. 

N0 1C2/DINTjGT ~u : 
26 décembre '1957. - Sont affectés pour comptelj 

du l~janvièr 1958: 
Au peloto.n dB Sokddé 

Boni ~joko; brigadier 20 échelon, nO Ml~ 1698,!. , 
du Centre 'd'Instruction de Lomé. 

Abou Sébastien; ~ardle 30 échelon, nO MIe 1746,:, 
du Centre d'Instruction de Lomé. 

A~l>endé p~; !tarde 1e~ échelon, nO Mie 1978~ 
d,u Centre 'd'lnstruction !Ie Lomé. 

~A.;i .ceriTr:8( dU;natructiOil de Lomé 
Kombaté Lare,' JtalÙe sa échelon,' no Mie .1550,;,


du pe~ton '~ Sokodé. . 
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No 104/D/INT/pT (lu: ~ 

'26 décembre 1957. - M. Ayassou David, commis 
adjoint de 5e classe du cadre local d,es Postes et 
Télécommunications, en Service à Atakpamé, est af
fecté à Lomé, en. remplacement die M. Houndégnon 
Boniface qui r.e.Çoit une 'autre affectation. ' 
M~ Hou]]jd,éf!Jnon Honiface; agent permanent 3e calé

rie,. éche~ Di en. service à Lome, eslaffecté au 
bureau ides Pos~ et Téléoommunications d'Alakpa
mé. ; 

La présente décision aura effet pour compter <lu 
[1er janvier 1958. 

No 106/D/INT/pT 'du: 
'31 klécembre 1957. - M. Tiem Marna, alJ:ent d'ad

ministration générale contractuel, en serviœ au Mi
Ilistère d'Etat - Intérieur, ~t affecté au Cercle de 
~, en complément d'effectif. 

L La présente décision aura effet pour compter d,u
Yer janvier ,1958. 

~ No 113/INTJPT ~: 
131 kléeemh~ 1957. - Sont nommés ~seul"'S près 

les Tribuna~,x ~, p~~mie~ del$'é pour l'année 1958: 
Cercle. (Ip, Lomé 

MM. Adjallé Joseph,. chef de canton, coutume Ewê 
Dagnon AgOOvé, coutume Ewé 
Hillah Richard, coutume Mina 
DOS,Sah Paul, coutume Mina 
Amékpodi Francis, coutume Ewé 
Asaah John,t coutume Abo,u,lan-Somé 
Aboudou Louis Ruffino, coutume Na,p 
AbouclQu Maman,' coutume Yoruba 
Kinmakon Victor, coutume Fon 
Diibirim Inousaa; coutume Ahoussa-mu'S'Ulmane 
:Atoukpé,' coutume Cabràise, , ' 
Adjalla Kpoliuou, Pla-Péda 

1....... ' 	 CercH,d.' Anécho 

, ' MM. Matchi~gban Hlontor, chef du groupement 
. des -Kétas, coutum~ Mina 

A«bagla Bernar~, chef du groupement des Pé
d1}B; coutume Mina et Pédah 

Combèt,ey Oombé, chef de vill~~ coutume .Mina 
Sauvee Jacob, planteur, coutume Mina 
Âzi~lé Pascal, chef de. village,' ooutume' Mina 
Akakpo Akouété, chef d~villa~, coutume Ouat

t 
i, chi 

Noudoukou. Djokoto; chef de vill~ coutume 
Ouatchifi- DjOJtbessi Aboki, chef $ village; coutume OU8t
chi 

Jean Sépénou :Adadohoin, chef de village, coutu
me Ouatchi 

Kokou Gall, chef de village, coutume Ouatchi 
:Aboni Messan, chef d,~ village; coutume Ouatchi 
Anato Tonou, ~hef ~ village, coutume Ouatchi 

, Subdivision de Tabligbo 
.MM. AyaSso'u Michel, chef de village, coutume Ouatchi 

Koffi Thomas, chef de. vill~, coutUDle Ouatchi 

Assi~on Al}1ouzou; chef de village, coutume 
Ouatchi . . , 

Adjokou Louis, chef de village, coutume Ouatchi 
VialtOO Atohoun.., chef de village, coutume Ouat

chi 
Déltbé Toudji~ chef de village, coutume Ouatchi 
Dansou Sika, chef de villag'e, coutume Ouatchi 
Aloulè Aw.outé. chef d~ villalJ:e, coutume Ouatchi 
Comlan, chef de vill~, coutume Ouatchi 
André Ekon,. chef de GOOto, coutume Ouatchi 
Matbias Akué, notable li Tokpli, coutume Mina 
;Wallace Amenou.' ,notable à Tchekpo, coutun:œ. 

Mina 

Cercls, d.«' T'él1l~ 

MM. 	Kpelly Bernard; coutume Ewé 

Kossivi Assilénou, coutume EW'é 

Eklou Somali, coutume Ewé 

Altama Dali, coutume Ewé 

Viada. N~lo, .ooutume Ewé 

Ayao Ahovon. coutume Ewé 

SoUS90U Soédé~ coutume Ewé 

Kpéligo Laba, coutume Ewé 

Adamah R04t!er, coutume Mina 

Domi'Ul!JO Bouraimah, coutume Nago 

Maman Bazampali, coutume Haoussa 

Kpadénou Blaise, coutume Pédah 


Cercle ik Klouto 

MM. Raphaël EJtüh,. chef de villalJ:e, coutume Ewé 
Elias Doh, notable, ,coutume, Ewé 
A~bété Kakati, notable, coutume Ewé 
Galévo Théophile, .notable, coutume Ewé 
Komi Koml~ ootable; coutume Ewé 
Bobotchi Henri, notable, coutume Ewé 
Michel Djah, chef de vill~t coutume Ewé 
Aœbékponou Kouassij notable" coutume Ewé 
Ftsé André, Régent de Klonou,' coutume Ewé: 
D'AlmeidJa Charles, notable, coutume Mina 
Hoshie Djiekpor, notable, coutume Ahoulan 
DJiOO Maitta, notable, coutume Djerma. 

Cercle d'Atakpamé. 
MM. Sous90ukpo Tchakpala, potable, coutume Vou-j 

dou 
Odah Hounkpatij n~table; coutume- Voudou 
Aokpè Amli, cher Fon, coutume Fon 
Ezin Marcel, chef de village, coutume Fon 
Agounké Thomas, notable, coutume Ana 
Asaouma, notable,coutume CabraÎSe 
Sohin Adam, chef cotocoli, coutume Cotocoli 
Anifrani Fritz, planteur, coutume Akposso 
Konto Djinsa, chef de canton, coutume Adélé 
Djobo, chef de villae;e, coutume Aniangan 
Kamri Djibril, notable, coutume Haoussa 
Amél!;a Franck, employé de oommerce, coutume 
. Ewé 

SubiU,.vision d'Akposso 

. MM. Hounkpali Jean, chef de village, ooutume A-1 
kposso 

Mawouéna Zoumevo, chef ~ village, cout~ 
Akposso 

.. 
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Améganou Mahouvi, chef d~,' village, coutume 
Akposao 

Dj.agbavi Koffi, chef de viUage, coutume Akpas
50 

Dankoua Charles, sous chef de canton, coutume 
Ak~ 

Obimpé Kanou, chef de village, coutume Akpos~ 
Abalo Amédiamé, s/chef de canion, coutume 

Akébou 
Fédénou Eklou, chef de villa~, coutume Akébou 
Eha Norbert; tailleur, coutume Ewé 
Sissini Chala, noLable au Zon~ de Badou, cou

tume ~li 
K~mé AssoU'Ql;Il, notable, coutume Cabraise 
Azéhoungbo Dahovi Azine:bé, Notable, coutume 

Fon 

Subdivision de Nootja 

MM. Danhoui Oussounou, chef supérieur, coutume 

Adja 


Gaba Dokpo; conseiller de circonscription, mu-

turne Adja 

Atcholli, .notable cabrais. coutume Cabraise 
Palanga, notable cabrais, coutume CabraÎse 
Akoussan Hou é toJ!lnon, chef de village, coutume 

Ewé 
Koe;bédji Dallisou, chef de village, coutume Ewé 
Loklo KoUi, adjudant-chef en retraite, coutume 

Mina 
Ahuissou Adiha; commerçant; coutume Fon 
Vis5Qh Emmanuel, commerçant, coutume Fon 
Karim Aloufa, notable au Zongo, coutume Haous

sa 
s.anPQ~ Kioffi, revendeur, coutume Haoussa 
Folabi, revendeur, coutume Na~ 
Loko Antoine, commerçant, coutume Mina 
Okénéyi Samuel, 'revendeur, coutume N ago 

Cercle, -de Sokoi/é' 

MM. 'Gboro, chef de Salimdé, ooutume CtAocoli 
Ko~oè, chef de Sokodé-Cabrais, coutume Ca-

braise 
Ayéva Mam, notable, c)utume Cotoooli 
Ouro DJobo, chef de village, coutume Cotocoli 
Adédjouma, chef de Zo~, coutume musulmane 
Ouro Koura, chef de PaU/lalam, coutume Golo

coli 
Ayenem, chef de Pangalam Lasso, coutume Los

so ' 
Tcharé Atakora, chef de vina~, coutume Ca

br,aise 
BouWi, chef de Kolina-Kobidji, coutume Colio

coli 
Issaka Dikéni, ltl'lJtable~ ooutume Colocoli 
Tamberma, chef de Lama-Tessi, coutume Ca

brai,se 

Pita, chef de Sagbadé, coutume Losso 


Subdivision de Balilo , 
.MM. Raphaël Derman, chef de canton de Koumondé, 

coutume Cotocoli 
AkOll\do Yérima, chef de canton de Dako~ <-'OU

turne Cotocoli 

.. 

AllJOunda Amidou, chef d~ quartier, ooutu~ 
Cotoooli 

Aboudou Salami, Imam de Bafilo, ooutume Co..: 
toooli 

Bétré Mam, notable; cout1llll<l Cotocoli 
Assima Ouro Akp.oj. nDtable d'Alédjo-Kadara,\ 

coutume uotoooli 
Seidou Ouro K!oura, chef de viJlage,' aoutume 

Coboooli 
Mali Ouro; chef du quartier: Paratao:, coutume 

musulmane. 

Cercle, d.6' Lama.-Karia. 

MM. Batascome Alwssou, chef de canton de Lam.a~ 

coutume Kabrè 


Bodjona François, chef de canton de Kodjéné

Haut,' coutume Kabrè 


Adam Tcha~i, ~hef 'de canton de Tcharé, cou"" 

turne Kabrè 

Masséna AJtUiue, chef de Kétao,' aout,ume KabiJ.!}' 
Tchassime Paul, chef de villageJ coutum:e Kabrè' 
Hataka Bakoutaré, chef d,e canton de Sara-Kawa.. 

coutume Losso MaU/lanapiO 
Tchoodo Tchassim; chef ~, village, ooutume 

Lasso Manganapo 
Bawa, Imam de Lama-Kara,' coutum.e mUlsul", 

mane 
Alfa Sam, ;a4joint ft. l'Imam; coutume musul-, 

mane 
Tikpi, chef peulh d'Awandjello; coutume peulhe 
Sanni, notable: coutume Yorouhâ 
Da Silveira, commerçant, coutume n-Hna 

Subi/jvlsion de Niamtougou 1MM. Bakélé Barandao, chef de canton de. Siou, oou- 1 

turne Losso 
Tchalakoum Bielo~ chef ~ canton de Penda,; 1 

1 

coutume Gab~aise 
Lada Gnama, .chef de canton de Defalé, cou- " 

tume Lamba , 
Kabretchouka Ictsagona, chef de, village, coutume 
~o 

Soussou Sama, chef de villaPJe, coutume Lasso 
Kpasseméré Satna,chef de quartier, coutume 

Losso Mane;auacissé 
'Babakerma Alledji Seibou,'né~ocianti coutume 

Musulmane 
Bâwa Dagbama; com:merçant; coutume MuSlll

mane 
Madjatouré Timideba; chef de village, com:um:e 

Lasso 
Ganda Bamileka, chef de vi1lage~ coutume Loos'.) 
Kabassim NassoullJou, chef .de village, coutume 

Lœso Mafi/lanacissé 
Adamou Assimatena, ~hef de village, coutume 

Lamba 

Cercle d6; BasfKQ"i 

MM. Yawanké Waké, notable,: coutume Bassari 
Ali Marna, notable ft. BoukoUitchabé, ooutume 

Bassari 
Dalare YaIldjé, chef d~ canton de Nawaré,l 

coutume :Kionkomba 
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Is,nfou Mama, chef de canton de Bapuré, cou,
tume KonJwmba 

Ouro .NUé,. chef de, villa~,1 coutume GotocoU 
Kola, chef de village, coutume Losso 
Tchambako, notab1e~ ooutume Losl!O 
Malam Barao, chef du Zo~, ooutume Musul

mane 
_Djénadou, chef de famille ft Bassari, coutume 

N af;110 
B~ou, chef de village, ooutume Cabraise 
Titipo Kpanté, chef ~ village, ooutume CabraLse 

~. PampaDpJO, chef de village peulh, ooutume Peulhe 
TeSS!l c~f'p'e villl!litc peulh, ooutumc' Peulhe 

Cerek.tk., Mango 
!MM. El-Hadji Abd'Oulaye, Imyu ft Malllllo, oouLume, 

Musulmane 
Djakpa Fambaré, notable; coutume ,Tchooossi 
Naouri Youmbo~ Oumourou, notable,: _coutume 

"", Tchooossi ' 
Kpankpa:nsfiO Idrissou,' commerçant, ooutume 

Musulmane et Tchooossi ' 
~. Dan Oulou,' chef d,u Z'Dugo; coutume Musulmane 

et Haoussa 
B'akpiri, chd de cantonJ- coutume Konkomba 
Doukpéni Bombama, chef de village;' coutume 

Gourma 
Bafoulimé, chef de village, coutume N'Gan N'Gan 
M'Barm~, chef de village, coutume N'Djé 
lda,na Seydou; chef de. villa:~, coutume Pculhe 

Musulmane 
Subdil1Ü'ion de Kriddé 

,. MM. 	Ossacre, chef de village, coutume Lamba 
Sikalo,' chef de village, coutume Lamba 
Ayé~to Tcheoou, chef de. village, coutume Lam:

ha 
Inta.ldn,' chef de village, coutume Tamberma 
Natta, chef de, canton Tambermt-Ouest, coutume 

Tamberma 
Têhartcharo TcbanJt1ü, chef de ,~'illage, coutume 

t;,J' Lamba . 
N'Boma Ayoeté, chef 'de village, coutume Lamba 
Boukari Yaooubou, notable, oou.~ume Musulmane 

Cercle, @ Dapango 
M?tf. 	Moubor,é Lamboni, chef de village, coutume Moba 

Y.andja, chef de village, coutume Moba 
Parou Gemma, notable,' coutume Moba 
Barnab Thluti; !I1dable, CQutume Moba 
Kanga Nano; notable; coutume Gourma 
Ouadanou Moussa, nota'ble: coutume Gourm:a 

l. 	 Labdiédo Tadja, notable; coutume Gourniil 
F' 	 Djoumbomijoa, iIllOtable~ ooutume Gourma 

L~, 1Il0table~ coutume YanJl;a 
Bila, chef de villae:e, coutume Boussancé 
Bartche; notabl~ ooutum,e Peulhe 
Mos,si Yemba, chef Mossi ft Dap~, coutume 

Mossi 
Marna Baia,' chef (lu ZonpjOi c'Outume Haoussa 

No 114]INT]PT du: 
31ldécembre 1957. - Sont nommés aSSesseurs prfs

les. Tribun:l,U.x d~ d,~u:xième degré pour l'année 1958. 

Cercle, ibi. Lomé 

MM. 	Kaké Aho, chef de quartier Nyékonakpoé, oou
tume Ewé 

Ajdomé Edmond, notable, couLume Ewé 
Katé Joseph,sous cbef de canton, ooutume Ewé 
Occansey Lup,w% notable, coutume Ahoulan 
Kitty Geor~, chef (le quartier, coutumè Mina 
Atayi John, notable, coutume Mina ( 
Akakpo Emmanuel, coutume Fon 
Géraldo Mousse, coutume N a,.o 
Alpha Taïrou, coutume Yoruba 
Garba Kouami, coutume Haoussa 
Vi$1on Paul, ~outume Pla-Péda 
John Koffi, coutume Ana 

Cercle. d' Anécho 
MM. 	Mensah AJl;begnigan Jo~h, planteur, ooutumè 

Mina . 
Ayi Antoine, chef tie villae;e, coutume Mina 
Sopoh Lé'OpoldJ ooutume Péda et Mina ' 
Attioe;bé Louis, chef de village, coutume Mina 
Hounouvi Ayité, chef de village, coutume Mina 
Akakpo Aba, chef de village, coutume Ouatchi 
Teng'Ué So~bo, chef t'le. village, coutume Ouatchi 
Aloglwn Denis, chef de vi1lage, coutume Ouatchi 
Malrllon Adegnon, chef de village, coutume Ou.at

chi 

Cercle de, TsélJi'i 

MM. 	Nopé~<W. Aziagnlon, coutume Ewé 
Maglo Richard, coutume Ewé 
Akakpo Agbodjalou, coutume Ewé 
Tobolo Guinwouya, CiOutume Ewé 
Kazouma Awakio, oou,tum:e Ewé 
Alédji A~edanou, coutume Ewé 
Fiawoo Emmanuel, coutume Ahoulan 
Akpahé An~oua, oélutume Ahoulan 
Dos Reis JCEeph,' coutume Naf(O 
Dossou Vincent, CQutume Fon 
Tossou Michel, coutume Pla-Péda 
Attikpoé Alfred, coutume AhoQlan 

Cercle de Kloulo 

MM. 	Paniah Egonn, chef de canLon, coutume Ewé 
Agbokou III OScal', chef de cantôn, ooutume 

Ewé 
Tatchi Setb, chef de. çanton, coutume .Ewé 
Tsally IX, chef de canbon, coutume Ewé 
Golo Cosmas Klou, chef de sillage, coutume 

Ewé 
Dackey Godfroid, chef de village, coutume Ewé 
Siati Komi, notable, coutume Ewé 
Malm William, notable, coutume Ahoulan 
Abbey Gaspard, notable, coutume Mina 
Afolabi Ogountola, notable, coutume Nago 
Gouma,do Mama, notable, ooutume Har(JUssa 
FoU Kouma, notable, coutume Ewé 

Cercle d'Alakpamé 

MM. 	T'O~kin Nayo, chef de canLon, coutume Voudou 
Adjonou Kanli, chef de canton, ooutume Ana 
Kekeh ADidréas, notable, couLume Aua 
Doni Kœsi, chef de canton, ooutume Ana .. 

-
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Attigbé Ihou; chef de canton, coutume Akposso 
. E,;blomassé Hermann, chef ~ canton, ooutume 

Akposso 
Ayité Jérôme, commerçant, coutume Mil1:l 
Dahomey Gouvidé; chef de vilIa~, coutuure Fon 
Gnassimgbé Kodo, chef de canton, coutul1îe Ca-

braise 
Djébou Baba, coutume Nago 
Gbé~Jrbé Herm9l1n, planteur, ooutume A

kposso . 
;Wan~ara Issa; planteur, coutume Akposso 
Moumouni Or.ekefia,' c:ultivateur, coutume Coto

coli 

Cercle tÜ Sokodé 

MM. 	Ayéva Issifou, chef supérieur des Cotocolis; cou
tume Cotocoli 

Bouraima, Imam de Sokodé, ooutume Musulmane 
Issifou Zakari, chef 'de canton, coutume Gotocoli 
Djibril, chef de canton, coutume Gotoooli 
Abdoulaye, chef de canton, ooutume Bitcham;bi 
Abété, ~hef du Sed:eur d'émigration, coutume 

Cabraise 
Issaka: Koubadja~ notable: ,coutume Musulmane. 
Alfa, chef de village, ooutume Cabraise 
Mouzou, chef de vill.ap;le, ooutume Cabraise 
Mama, chef de village, coutume CotoOOli 
Ouro Bangana, chef de canton de Bafila, ,cou

tume Cotoooli 

Cercle de Lamll-Kara 
MM. Pal~ Grégoire, chef supérieur des cabrais; 

coutume Cabraise 
As~i Robert; che,f de canton d~ Piya, ooutume 

Cabraise 
Azoumaro, ch ef de canton de Lassa, cOutume. 

Cabraise 
Birregah Babaké, chef supérieur des LOSSfllS', 

coutume Lasso 
Koubatine, chef ~ canton ci'Alloum, coutume 

L.amba 
Assouma, chef de Zongo, coutume. Musulmane 

Cetclade Bassari 

iMM. Bassabi Ouro Atakpa, chef supérie.ur des Bas
saris, ooutume Bassan 

Bassabi Bonfoh; chef de canton de Kabou, oou
tume Bassan 

Medan Ttndjo, chef de villa~, coutume Konkom
ha 

Badomna,' chef de village,' coutum:e Cabraise 
Aœbanda Kpona, chef de villaA1C, coutume Losso 
Ouro Gaou Kol'O~an, chef de village pe~lh; 

coutume Peulhe 
Mala. I~i .notable. coutume Musulmane 
Dermane Bassabi, chef de famille, coutume Co

toooli 

CerclfJ. d.e. Mango 
MM. El Hadji N ambiéma Tarn, chef supérieur des 

Tchooossis, coutume Tchooossi 
SWiki Bouraïma,maître ooranique, coutume Mu

sulmane 

Dori, notable, coutume Peulhe .Musulm:ane 
Tignan, chef de canton; coutume N'Gan N'Gan 
SoUlleJOumba; chef <k canton,' coutume Gourma 
Namandji Gazaro,' chef supérieur œsLambas-

Tambenna, coutum~ Lamba 
Tchatchairo,' chef de villap;le, coutume Lam:ba 
Outan Natta, chef de village, coutume Tamberma 

Cercl6; d,e Dapango 
MM. 	Latéyi Djigli; chef 'de villaA1C,' coutume Moba 

Baridja Laré, notable, coU'tume Moba . 
Lamboni Nabour, cheIf de c~nton,' ooutume Moha 1 
Djafare Lare, n'Otab e, coutume Gourma 1 
KodjOj chef ~ villaJ(e,' coutume Gourma ! 

Dobrc Oudanou, chef 'de canton; OQutume Gour..; 1 
ma j 

NafCnango,' chef de village, coutume Yanga l 
Ama,dou Amadou, Chef. peulh,' coutume Peul.Ire: .j
Marna Yarbaba; chef 4e ZOllf!lO, ooutume. HaoUlS';' 

68.. WJ 

MINISTÈRE DES FINANCES ~ 
NominaU••• 

1
Par 	arrêté et JdlécisiollS du Mi'llistr~ des Finance:s: 1i 

No 140]MF du: .]1, 

23 idJécembre 1957. - M.. Laine HeiIUi,' iilll!JênieUI'" 
h'Ors classe, échelle 19,' échelon 9 dh statut f'ténéral 
des Réf!Ïes ferroviaireS de la France d'outre·mer~ i 
Directeur du Réseau des Chemins de Fer et du Wharf 
p"e la 'République aut'Onome du TO/illo, est 'nom:mé: 
Ort'lonnateur 8~ondaire du ,Budget Annexe des Che'" 
m:inB de Fer et du Wharf da(ns le cadre !du décret 
no 56~1 du 28 sepl(e,mbre. 1956. 

Le pr~t arrêté aura effet pour compter du 2<1 
déoemb~ ~957. ' 

No 99/D/MF du: 
31 décembre 1957. - M. Botherel GeorpjeS~ rédac-· 

teur de 1re classe avant 3 a:ns 'ü!administratfion 
J!Jénérale !fl''Outre-mér, est affecté au Service des Fi
DaIIroeS. 

No 102JDiMFISD p.u: 
31 décembre 1957. '- Les agents d'Ont lies n'Oms. 

suivent sont affectés dans les conditions iS.uivantes : 
Au po,ste ~es Douanes de Zoto 

Bruce Jomini Fré~ric, al!Jent de constatation 
, de 2e clas~, 40 échelon, en serviœ au Bureaq 

des Douan~ de Lomé, nommé Chef de pœte. 
AsSiongbon Just.; caporaIgarde-frontlièr~, 20 é

chdon en service au Btirea.u des Douanes de
Lomé. ,. .. . 

'Au pœte des Doua,ne8 de Ba,tomé 
D~· Christian; préposé de 2e classe, en ser

vice au Burea~ ~ D'Ouane~ de. Lomé, nom:mé 
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chef d~ poste, en. remplacement du préposé. 
~ 

'Au poste de,$ Douanes de &idou 

Komhati Mompien, f!artle-frontière 20 échelon 
en serviQe, à la brigBld;e des Dou3!nes 'de 
Lomé 

Anaui Nouna.e:nii ~d'e-frontière, 1er échelQn 
en se.I'viQe à la bri~e des Douanes de Lomé. 
:Au poste de~ Douanes de Kwadjoviakopé 

Facambi Jean, ~rid;e-frontiè~ 20 échelon en 
service au poste des Doua.nes de Séf!;oo 

Hessou Antotne,' trame-frontière, 20 échelon en 
servi~à la brie:.ade des DO\lanes de Lomé. 

~u bureau de. Dozia,n..e,s de Lomé 
(Conlrdle Dou.ariier Poslp,l) 

Kan,plni Joseph, préposé de 3e classe en service.. 
au poste d~ Douanes de Baiomé. L 

Au bureau des Douanes de Lomé 
Nyaku François,' agent de oonstatation de 1re 

classe, 1er échelon en service au poste des 
Douanes de Natchamba (Bassari). 

A la bri(!pdfJ 'des DOUflll6S de .Lomé 
DoD.f.110 Tamona, caporal garde-frontière,! 1er é

chelon !Oll ~rvice au poste des Douanes de 
B~.tomé ' 

'~u poste :d,~ Douanes de Sé(!./)é 
Comlan Kouami,' 'garide-frontière 20 échelon en 

service, au pos~ des Douanes de Badou. 
t :Au poste ~/I Doua.n~ de Dapairi(l.o 

Messan François,. 'préposé de 1re classe en ser\1ce 
au bureau des Douanes de Lomé, nommé 
adjoint au chef de poste. 

Tangué Gamia, adjudant garde-frontière en ,ser
vice au poste, des Douanes de K wadjO\iakopé. 

Chabi Epad:o, sergent p:arde-fmntière 2d é
chelon ~ service ~u ,poste des Douanes de 
KwaidjoviaIropé. ' 

Le ,préposé de, :le cla~ Karvie o.ominique, pl'ovi-
8iOiremeri.t affecté au poste des Douanes de Natcham
bat est confirmé dans son iemploi de, chef de 'poste. 

La présente c:lécision aura effet pour oompter du, 
(ter janvier 1958.' 

'P•••ions 

,.. No 139]MF du : 

\23 décembre, 1957. - Une pension d'ancienneté e5't 
attribuée sur les f onPs de la caisse locale de retraite~ 
du To~ à Î'ex-oommis d'administration ordinaire 
~e 1re classe, Aûtikœsie, Ernest (Indi~ '135,'436), 
pourcentage. 520/0 

Le montant annuel de cette pension est .fixé à 
.quatre. vingt seize mille de",x œnts (96.200) francs 
CFA. pour oompter (lu 1er décem.bre 1957. 

L'intéressé pourra prétendre sur justification de ses 
of fI,roits, au bénéfice 'd~,~ al.ocatioDS familiales pour 

oomp,ter du 1er 'décem:bre 1957 au titre de ses enfanl& 
(~u 3Q au 90 ra~) dénommés ci-après: 

ArtikossieFaiith Agnoko, 'née ~ 22 avril 1946 
Attikossie Doteh John, né le 18 juin 1954 
Attikossie EI1leSt Te,teh, né le 7 novembre 1955 
Attikossie Goor~ Tefeh, né le 15 juillet 1956 
Afitikossie Léa VériOniq~ Dokoh, ll1ée le 14 février, 

1957 
Attikossie Rachel, né le 6 juillet 1957. 

NQ 141JMF du: . 
;27 décembre 1957. Est accordée pour oom'ptel" 

du 1er décembre 1957; ,une pension proportionnelle 
au taux annuel de, quatorie mille six œnt cent vingt 
deux (14.622) francs CFA. au garde 30 écheIdn. 
Kotomba KOflSa'\\<"O no MIe 1628, né vers 1915 à 
Ataloté (SulxUvision de Kandé - Togo). 

La dépense résultant tIu paiement de œlte pension 
est imputable au bu,:lget p:énéral de la République 
auton')me du ToflX), 

No 142JMF du: 

27 décembre 1957. - Est accordée pour compter 
~u 1er décembre 1957,. une pension prqportionnelle 
au taux annuel kk: quatorze wille six œnt vingt deux 
(14.622) franCIS CFA. au ~de 20 échelon Kerté'mé 
Kandjou no MIe 1629, né vers 1917 à Adélo (Su,b"; 
division de Kandé '- T,i)~o). ' , 

La ~ép~ résultant du, paiement de cette pension 
est imputable au, b~t général de .la République 
autonome du Toe;to. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS,. DES MINES, 

DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 


Hemia.tion 

Par arrêtés et diécisions du Mi1ni.s~ des Travaux 
Publics, rles Transports, d~s Mi'~5, de l'Economie et 
du Plan: 

No 1439JMTPJPLAN du: 
24 décembre 1957. M. Lamouroux Maurice,! 

maître id1e recherches- à l'ORSTOM, direcl:eur de 
l'lRTO, est nommé réj:tisseur de .la caisse d'avances 
créée par l'arrêté' no 251/PM/MTP/PLAN dit 17 
Uécemb~ 1957, 

Ea,.,cment 

No 1448/D/MTP/PLAN du: 
26 ~écembre 1957. - Mlle Agbomina Aune est 

en:e;agée pourlSix mois en qualité de sténo-dactylo
W-aphe, à la 4e catéj:!;Orie, échelle A et mise à la 
~position du Chef 'du Service du Plan (Collati.onne
ment Àes étude.;). 

La dépense est imputable au bqd~t FIDES., cha., 
pitre 2001, articl~ 2. ' 
.. 
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. La présente décision prendra effet pour compter du 
10 juillet 1957. 

Affectation 

No 1419JDJMTP[TP du : 

17 ldiécembre. 1957. - M. Boyer Louis, surveillant 
contractuel des Travaux Publics, mis à la dispositioh 
du MilÛJStre des ifravaux Publics, des l'Hnes, des 
Transports, de l'Economie et du Plan par décision 
no 1025/D/PM-FP du 29 novembre 1957, est affecté 
à la Subdivision des Travaux Publics du nord à So
~é aV'ec résidence à Lama-Kara. 

M. Boyer sera rétribué sûr ~ btJtClget FIDES., cha
pitre 2011, article Q. 

No 1440/D/MTP/TP du: 
24 ~écembre 1957. - M. Moumouni Sou lé, :a,.geiIlt 

permanent 2e catégorie, t'ichel1e C, en serviœ à la 
Suqfivision des Travaux Publics du nord à Sokodé; 
est reclassé à la 3e catéJtOrie, échelle A, pour oompter 
4u 1er juillet 1957. 

. 
No 1441]MTP/ÇFT. du: 
24 décembre 1957.-Sont promus 

é.chelle les agents !permanents ci-après 
d'éehelle eD 
désignés. en 

service au Réseau aesChemins de Fer et du Wharf 
(Wharf) du Tog'O P'Our c'Ompter du 1er 'Oct'Obre 1957.:; 

-~_.... -".....

N' Mie NOM ET PRÉNOMS 

11.276 DosS'O.u Félix 
11.586 T'OvisS'OU Séwavi 
11.198 Ayad'Oufbe AttisS'O 
11.235 D'Ogbe 'Ouassl 

EMPLOI 


Pat. de chap. 
-

Mt. de Man. 
Pat. de b'Oat. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE~L'ÉLEVAGE 


ET DES EAUX ET FORÊTS 


Par décisi'Ons du Ministre 'de 
l'Elevage et des Eaux et Forêts: 

No 122/DfMAJCon:d. du: 

l'Agriculture, , de 

24 décembre 1957.- Le c'Ontrôleur du ServiCe 
de Contrôle du Conditionnement Apéléaté David 
2" catégorie échelle B, est reclassé en 3e catég'Orie 
échelle A pour compter du 1er janvier 1958. 

No 123jD/MAfEF. du: 

26 décembre 1957. - L'arrêté nO 27/D/MA/EF. du 
23 mai 1957, chargeantM. Emp~raire Jean-l'brie, 
ingén~,ur de .2e classe, 3e échelon dCB Travaux des 
Eaux et Forêts de 1'AO:F., de l'intérim de lUns~e
tion Forestière du Centre à Atakpamé ~st annulé. 

M. Emperaire Jean-Marie, ingénieur de 2e classe, 
:Je échelon des Travaux des Eaux (et F'Orêts"oo . 
.'AOF., est n'Omméadjoint au Chef de l'Inspecti'On 

Date 
d'embauche 

.,2/11/50 
12/8/54 
j 2/11'/50 
~ 2/11'/50 

ECHELLE 

ET ECHELON 


ACTUELS 


C-3 
C-2 
C-3 
C-3 

DATE DE LA 

DERNIÈRE 


PR'OMOTION 


1/10/54 
1/10/54
ljl0/54 
1/10/54 

~ 

ECHELLE 
ET ECHELON 

ACQUIS 

NOUVEAU 
So\LAIRI! 
HORAIRE 

D-3 
D-2 
D-3 
D-3 

36,90 
35,80 
36,90 

.36,90 

Forestjère 
Kl'Out'O. 

du Centre~t affecté dans le cercl~ dS \. 

Sa ré,sidence est fixée à P,alimé. 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE: 

ARRETE' intermipistériel no 28-MICjMA du 21 iJ,é
cembre 1957 fi:r:ant pour. ::[es palmistes•. l'huf/,e: 

• de 'Palm:.e, le tatnoca, [es pIments, le C'OPr..ahet le~ 
graines de ricin" la date de .fermetur,e :de la campa
I!f'e d'achat '(kla récolte 1957 et la 'date d',ouvertu
re de la ccm:pagned~achat de Ca récolte 19!i8.. 

-
Le M.ini:stre du C'Ommerce et de 11ndtistri~ e1; :1# 

Ministre de; l'Agriculture, de fElexage et de:~Ea~x. 
e,t F'Orêts, ' 

Vu 
Togo, 

te 'décret n° 
modifié par 

56-841' du 24 aollt 
ie décret n° 51-300 

19'5 portant statut du 
du 22 marli 1957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19fJ6 déterminant 
'dans fe cadre du décret du 24 aoo.t 1!}56 poNant statut d~ 
To~o, les pouvoirs du Gouvernement de la République autonome 
Togo et ceux réservés à i'Assemblée Législative, modi fire 
par ta loi n· 51-13 du 28 mars 19;:17; 

Vu t'arrêté n° 6-56/MIC. 'du 19 décembre 19:1i .fixant pout 
les palmistes. l'huile de palme, le tapioca, les piments, le
coprah et tes ~raines de ricin la date de fermeture de la 
campagne d'achat de ta récolte 1956 et la date d'ouverture d<t 
ta campagoo 'd'achat de la récolte 1951; 

La Chambre de Commerce consultée, 

ARRETENT: 
ARTICLE PJlEMlEB.. ---, La campagne d'achat d.cw 

pal~tes, .~ l'h,u~ :die MI~, !il! tapipca, du p~e,nt~ 

.. 
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du 'coprah let Iles grai,nes de ricin de la récolte 195~ 
t1St réput~ fermée à la date du' 31 décembre. 1957.' 

.ART. 2. - La campagne d'achat des palmistes; 
de l'h1lti1e de Ipalmie, du tapioca, du piment, du coprah 
et ~ graines de ricin de la récolte 1958 est réput~ 
ouverte à comlpter du 1er: janvier 1958. 

ART. 3. '- Le J)r~nt arrêté sera ,enregistrté,. 
communiqué et publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 21 dée<::mbre 19;37. 

Le Min,istre du Commerce et de l'lnd'1s{riJ, 
P. SCHNEIDER. 

Le Mini.stre 'de l'Agriculture, de l'Elevage 
et des Eaux et Fflrêts, 
A. MEATCHI. 

~RRETE No 29/MIC. du 30 décembre 1957 fixant 
tes condit,i,an,s d'applicatioTl du Idécret no 57-1 nO 

"-,,du 27, idécembre 1957 règlementallt l'utilisation dC's 
moyelp.s de paiement lsur l'étranger attribués à ta 
République autonome 'du Togo. 

Le Mjn~t~ du Conunerce et de l'Industrie p. i. 

vu!, ~e 'décret n' 56-841 du 24 aoilt 19$6 portant statut du 
Togo, modifié par ~e décret. n° 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
'dans le cadre du décret cJ.u (24 aont 1956 portant statut du 
To~o. tes pouvoirs du Gouvérnement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative. modifiée 
par ta loi nO 57-13 du 28 mars 19117; , 

Vu te 'décret n° 51-151J du 27 décembre 1957 règlementant 
l'utilisation 'des moyens de payement sur l'étranger attribués 
à ta République autonome ~u TO/l;o. notamment en son articl~ 3; 

La Chambre de. Commerce consultée, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Lor!! des opérat~ons de ré

pa,rtidn proportionnelle·' 'des contingents d~ devises 
......-' af~ctés à l'import{ltion ,des marchandises Inscrites, 

au tahle,auc~.de,ss:ous, l'activité c.om~ciale r~speçtiv~ 
,d~j parti~s prenantes s'appréciera conformément aux 
êlé~ts iet c~ffiCÏients 1,. 2 et .5 d~finis à l'article 
~ ~g 'décret nO 57.150 susvisé: 

REPRÉSENTATJON 

N" DU TARIF 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

FISCAL DU TOGO 

04/7 Boissons et liquides alcooliques 
04/92 Tabacs fabriqués
05/11 Sel 
OS/28 Chaux et dment~ 
07/54-55 Parfumerie 
08134 Pneumatiques
12/47 

a) à g) inclus Tissus de coton, noncompri~ le~ 
couvertures 

12/48 llssus de rayonne 
12/49 llssus de fibraune 
17/1-2-3 Produits sidérurgiques 
18-2 Outillage - Coutellerie - Quin

caillerie - Article de ménage.
20-2 Appareils électriques 
21127b) Motocycles 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

1 Lomé; le 30 décembre 1957. 

G. AP:énO-A~U,lI. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Pa~ arrê~ et décisions d.... Ministre ,du Travail, des 
Affaires Sociales et de l'Instruction Publique: 

N) 33/M~AS. du: 

23 décembre 1957. - :Sont nomm~ membre~ 
ti~laires et suppléants ~e la' commission éonsultative 
du Travail pour l'année civile 1958: 

DES EMPLOYEURS 

MEMBRES TITULAIRES 

M.M. Go;ugeaud 
La,hetjuzan 
Bruchet 
Houdart 
Sanv~ 

~Cot]'e 

MEMBRES SUPPLÉANTS 

M.M. Borde 
Potier 
Bardera 
Kalife 
Nudekor 
.Couteaux 

DÉSIGNÉS PA R : 

Scimplex 

S.I.EJ.T. 
.Syndicat de,s Artisans 
Le Ministre du Travail. 
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REPRESENTATION DES SALARJÉS 


M.M. 

MEMBRES TITULAIRES 

Akouété 
Gadegbéku 
Sossah 
David 
Djagba 
Rayer~ux 

MEMBRES SUPPLÉANTS 

M;.~. ;Wilson 
Goeh 
!A.duanyom 
'!gbobly 
Do Régo 
Labayle 

DÉSIGNÉS PAR: 

V.S.T. 

C.A.T.C. 

Le, 'nWl~tre d,uTravaiL 

Aff·etatio.a 

No 181jD/MIP. d~: 
23 décembre 1957. - M. Silly Kpabri,' chauHeu,r 

perman~t~ précédemment en Service au Lycée BOnllê
carrère,. ~t affecté .a,u Cour~ Complémentai~de 
:V:ogan (Anécho) pour t:ompter du 15 ,décembre 1957. 

No 182JDfMIP. d~: i 

24 dé,cembre 1957.- M. Ma,deuf Elie; professeur 
cdntract~l d'Anglais, arrivé au territoire ~ l'avion 
du 27 novembre 1957, est affecté en qualité de pro
~ur au Collège Mod,eme de Sokodépour comp
ter d~ la même, date ' 

N° 183/D jMIP. d,u: 
14 décembre 1957. r:-, M. Chevron Robert direc-, 

teur d-e, 'Coura Complémenta,ire. (indice' métro ,354)" 
r,éaffecté au, Togo et arri~é, à Loméle 23 n9vemb~ 1957; 
~t a;ffec~ ieD: q~alité d,e profe5B!eUf au Collège 
Moderne d(~ SokodJé pour compter de la même date. 

No 184JD[MIP. du: 
du 30 déceinbre 1957. - M. Ja,sepheau Serge, 

'e,rofesseul' c, ertüié '1er. échelon du ,~d're mé,tropolitain,' 
qé,taché pour ~rvir !au Togo et ~rrivé au territoire 
pa,r l~avi<*l du 5 déce,mbre 1957, est affecté 
en qualité de professeur ,au Lycée Gouverneur Hon
necarrère de Lomé, pour compter die Ja mê~ date. 

ACTES J?E LA REPUBLIQUE FRÀNÇAISE 

LO,IS 

'ARRETE No 116j57-C. du 23décem:.bre 1957 'pro": 
'mulgant la loi n1\57-1256 du 11 décembre 1957. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
CuEvALIlI:R DE LA. Lf.atON D'HONNEUR 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 


VU ta loi n° 56-619 'du 23 juin 19115 autorisant le Gi>uver
nemQ'll,t à mettre en œuvre 4es réformes et à preJidre les mœures 

t»ropres à lIssu~r t'évolution 'des territoires relevant du minist're 
\:le !a France d'outre mer; , 

Vu te 'décret n° 56-847 du 24 aoîlt 19~ portant statut dtr"" 
Togo, modifié par te décret n° 57-3fJ9 du 22 mars 1951; 

Vu te décret du 16 avril 1924, sur le mode de promul/lJation 
et 'de puhUcation des textes reglementai.J:es au Togo; , ......,/ 

ARRETE: .
A.u.TICLE PREMIER. '- 'Est ]!r.omulŒnt$e, ,aU Togo, Ja, 

loi 10° 57-1256 do. 11 décembre 19!IT modifiant l'.ar.
ticl~ 133 'do. ico~ pénal et ~utodsant le Présldent de 
la Républiqoo à i",atifie.r:la convention interna.'tlonal~ 
~~ 20 av:ri,l :1929 pour: la J.:ép~on du faux mQD;
nayage. ' 

ART. 2 . ......: 'I.Je présent arrêté sera, :enregistré, pu~ 
bUé etcom:muniqué partout où. beisoin sera. 

Lomé, ,l~ 23 décembre 1957. \ 
G,. SP~ALE. 

LOI No 57-1256 IdU 11 'déce.mb"e :1957modifimlt 
, l'article 133 'du 'iod.e pénal ItJtaut01j~tle pré.si_ 

dent df:; 'la RéPublique à raUfierta convention in

!tem'4tidrtale @, 20 avri' 1929 ppur la r,épres~~o" 

'~ fa.ux mo.nnayag8 • • 


L'Assemblée nationale et le Conseil 'de la République ont 
'délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Pr&!ident d ta République promulgue la loi dont la teneur 

suit 1 

ARTICLE PREMIER, '- L'article 133 du cod,~ pénaJ 
~t mod.ifi,é 'comme ~u.it : 

«Art. 133. :- 'La contrefaçono,u J'alté,ration de 
monnaies étrangères, d'effets de Trésors étrangers, 
de billets de banque étrangers, l'émi~ion, l'exposition, 
l'introduction dans un pays quelconqoo ou l'usage, 
de telles !monna~es, detela effets ou bill~ts cont~.; 
faits' ou altérés ~ront funis comme /!l'il s'agissait de 
monnaies françaises, d effets du. Tresor ou de bil..; 
lets de banque frança,is, selon lefl distinction:; port~ 
à la présente, section. 

«Toutefois; ceux qui; à l'~tran'ger; ~ sont rendus 
coupables, comme 'auteurs ou complices, de tels cri..: 
mes 'ou délits ne pourront être poursuivis en Fran~ 
que dans les conditions :prév:ues à l'ar.~icle 5 du co,.., 
de d'instruction criminelle». , 
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AsT. 2.- Le, Prés,iderit de la République est au": 
tP,~ à 'ratifj.er lIa ~onvœtiou internationale !Iu 20, 
avril 1929 pour la répression du faux monnay~ 
dont ,le ltexte demeurera annexé il la présente loi (2): 

,AsT. 3. - La présen~ loi est applicable aux ter-, 
- r.toires d'outre-mer. 

La; présen~ loi 'l;era exécu~ comme ,loi de l'Etat. 
Fait à 'paris, le 11 déeembre 1957. 

René COTY. 
Par 'l,e Président de l~ République: 

P4r~e 'f!r,ériddrit [du COri,S,eil des ,min~tres : 
Félix GAILLARD. 

Le garde Ides sceaux; ministre de la Justice; 
Robert LECOlJRT. 

Le 'ministre de la France d'outfe-mer, 
'minlstr,e 'd~ 'affaires :étrangères par intérim; 

Gérard JAQUET. 
Le ministre de la Franced'outre.mer, 

~ra.rd JAQ~. 

., l)ECllETS, ARRETESE'I1 CIRCULAIRES 

'ARRETE N° 115-57[C. Idu 23 'décembre 1957 pro
'm,ulguant~e 'décret ;Z,o '57-1271 du 11 décembre 
1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CJœvA.LID DB LA. LFJolON D'HONI!IEUlL, 

H.o\UT-COMM1-SSAIRE DE LA Rbum.IQUE 

FRANÇAlSB AU TOGO 


VU !a loi nO 56.619 'du 23 juin 19iJ6 autorisant le Gouver. 
nemelp;t à, !mettre en œùv~ tes réformes et à prendre les meeu:res 
propres à assurer l'évolution des Territoires relevant du ministè.:'e 
lie ta F'rance d'outre mer; 	 , 

Vu le 'décret n° 56.847 du 24 aot\t 1996 portant statut du 
Togo, modifié par te décret n° 57-300 du 22 mars 1957; 

iI~' Vu le décret du 16 avril '1924, sur le mode de promul~tion 
et de puMigation des textes ré~ementaires au Tolto; 

Vu le cMcret no 45-01f17 du 28 déoombre 1945 promulgué 
par arrêté n° SOO{Cab. 'du S juitlet 1946; 

Vu l'arrêté no 646-49fCab. 'du 12 aot\t 1949 promulguant 
le 'décret n° 45.1029 du 27 juillet 1949; 

ARRETE 

;.ÀBTlC~ PUMIER., -:-Est, promulgué au Togo le 
decret nO 57-1271 du 11 decembr;e 1957 complétan,t 

• le 	décret 'nO ~-0157 id~ 28 décembre 1945 relatif 
au irégime 'd~ ~.lde Id~ tr~upe$ coloniales et métro
politaines ft 'la char~ du Ministère de la France 
d'outre-Jnier. ' ~ 

, ART. 2. - Le Ipr~nt arrêté sera 'enregistré, publié 
"et commWliqué partout où besoin sera. 

Lo,mé, le ;23 dé~mbr;e :1957. 
G. SPÉNALE. 

(2) III ,sera 'publié ultérieurement au Jour,nal olli.., 
cie'. 

DECl(ET, N° 57-1271 du lldécembre1957complétan~ 
l':J décret nO 45-0157 du 28 tdécBrribre f945 relaûf, 
au 'l'égi11iede solde tdes troupes coloniales et métro
rpotitames àla 'charge du mi:n.istèrede la FrUJ1,ce, 

. 	d'outre-men or. 

~ président 'du 'conseU des ministres, 
Sur te rapport 'du ministre de la France d'outre·mer, du 

ministre de ta défense nationale et des forces armées, du secré
taire 'd'Etat aux forces arméee (terre), du secrétaire d'Etat aux 
forces arméee (marine), 'du secrétaire d'Etat aux forces armées 
(air), du ministre des finances, des affaires économiques et 
du pIIan, du secrétaire d'Etat au budget et du secrétai~ d'Etat 
à ta fonction publique et à la réforme a'dministratiwe;, 

Vu te décret no 45-01f17 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime 'de solde des troupes coloniales et métropolitaines à la 
charge du département des colonies; 

Vu !e 'décret n° 49.1029 du 27 juillet 1949 modifiant le décret, 
n° 45-0197 du 28 décembre 1945; • , 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ABTlCLE 'PREMIER. - Pour l'application des dis~ 
positions du paragraphe 1er de l'article 4 du décro~ 
nO 48-0157 du 28 déoombre 1945, modifié par 1~ 
décret nO 49-1029 du 27 juillet 1949, en cours d~ 
traversooà partir .ou li destination d·'un .territoi~ 
d'outre-mer, le montant 'de la aolde de présence; 
~tabli [e;n fran.cs métropolitains, est, le cas ~héa,llt 
pa.Yi~ :f~gr ~ contrevaleur en ~onnaie 'ocale non 
abondee de l'index de correction. 

ÂRT, 2. - Le ~nistre de la Fr~nce d'.outre-mer, 
le Imini!iltre de la défense nationale, et d,es force~ 
armées, 'le .secrétaire d'Etat aux forces armées (~rre), 
le secrétaire d'Etat .aux forces armées (marine). l~ 
secrétaire d'Etat aux forces armées (air), le ministre 
des finances, ,des affaireaéconomiques et ,du Rlan, 
le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d iEta~ 
à la '~onction lpubliq~ et à Ja réforme administrati
ve sont chargés, chacWl en ce qu,~ concerne, de. l'ex,é-' 
cution du ,présent décr~t, qui sera publié au, 1ourl,!a4 
of/icle~ de la République 'fr.ançaise. 

Fa,it à Paris, le 11 déce,mbre 1957. 
Fél,ix GAILLARD. 

Par le président 'du conse,il des ipIinistres;, 
Le ministre de la' France 'd'outre.mer, 

Gérard JAQUET. 
Le 'mini.stre de la défense national8 

( et de,s forces armé.es, 
Jacques CABAN-DELMAS. 

Le 'minl,stre des finances, ; 
de~ affaires 'économiques et du plan, 

Pierre PjFILMLIN. 
Le secr.é,taire d'Etat aux force~armées (terres),. 

Pierre METAYER. 
~ '$ecr,étaire id'Etat aux lorcesarmés (terres).; 

( Alain Poher. 
Le $ecrétaire d'Etct aux forces. armées (ai'1,;),i 

Louis CURIBTlABNS. 
lJ.e. Î~cr.étair.ed:Etat au budget; 

Jean-Raymond GUYON• 

.. 

; i 

1 
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Le 'secrétaire d'Etat à la fonction f/Jublique, 
, 'et à la réf.o17Ji,e admini.strativ(}J 
Raymond MARCELIN. 

ConCGur. 

Par ,arrêté SIu ministre die la France d'outre-mer 
en d~ie du 12 novembre 1957: 

Un concours sera ouvert en octobre 1958 à Paris 
pour le 'recrutement d'inspecteurs die 3e cla,sse de la 
~'rance d'o,utre-mer. . 

Les demand~ 'des candidats, accompagnées des 
pièces prév,ues 'par l'article 2 tiu :décret du 1eravrü 
1921, devront parvenir ,au Ministère de la France 
d'pu;tre-mer (Direction du 'contrôle du budget ~t du 

1ercontentieux) avant le ma,i 1958. 
4lli,s~, dt!J8 candidats adm~s à rparticiper aux ,épreu

vresseraarrêtécau 'plus tard le 1er juillet 195~. 

Par arrêté du ministre de la France d'4>utre:mer 
en date 'du 26 novembre 1957: 

Le concours« A l> d'admission à l'Ecole nationale 
de la France d'outre-mer prévu par le décret du 30 
octobre 1950, ~t !ouvert, ~ 1958, dan,s .les conditions 
dé,terminée,s pat' le p~nt arrêté. 

Les épl"eUVŒ écrites auront lieu à Pari.s, Bordeaux, 
Nancy et dans !l~ chefs-lieux desterr,itoires d';outre
mer où des ,candidatures se seront manüestées, aux' 
dates et. heures ,indiquées ci-après: 

10 Composition d'humanités 'françai~; le lundi 12 
mai 1958, de huitheure,e à mid;i (heuJ.'1e ~ Paris); 

20 CQmposition d'histoire, le mardi 13 mai 1958, 
de huit heul16S à imid,i (heuJ.'1e de Paris); . 

30 Composition' de morale et sociologie, le mer
c~i 14 mai 1958, de huit heUreS à midi (heure de 
Paris); . 

4-0 Composition de gépgraphiegénérale (élements 
de géographie. physique, géograpliie ~conomique et 
humaine) le v'end~di 16 mai 1958, ~ huit heur,es ù 
midi (heure de Paris) ; 

50 Version et thème de langue anglaise ou alle
mande, le samedi 17 mai 1958, de huit heures à onze 
œ,u.re& (heure de Paris). 

Le3 :épre,uves orales du concours se dérouleront à 
Paris en juillet, aux dates fixéies par le. présid,ent du 
jury. 

Ù'1S demandes d'inscription à concourir;accompa
gnées des pièces !nécessaires à la constitution .des 
dossiers de candidatures !énumér~s à l'article 1er de 
l'.arrêté du 28 février 1951 fixant les modalités du 
concours ,. A », devront parvtmir ,au directeur dè l'E. 
cole. nationale de la France d'outre-mer, 2, av.enue 
de l'Observatoire, Paris (6e) avant ,le 1er. mars 1958. 

Par arrêté du !ministre de la France d'outre-mer 
en d~te 'd;u 26 novembre 1957 : '. . . 

Les concours d'admission à l'Ecole nationale de 
la France, d'outl'e-mer, dits «concou~ B» et «con

oour C »; 'prévus par les décrets dies 30 octobre. 1950, 
14 mai 1956 let 10 juillet 1956, sont ,ouverts en 1958, 
da;n.s. ~conditions déterminées par le pré"~nt arrêté. 

Les :épreuves écrites auront lieu simultanément, 
compt~ tenu du 'décalage des fuseaux horaires, à Pa
ris èt dans les chefs-lieux des territoires d'outre-mer 
eti ~'il y ~ 'lie~ dans les capitales d'es Etats associés 
aux dates et heures indiquées ci-après : 

- 10 Composition Burun 'sujet d'ordre général se 
rapportant aux problèmes de l'expansion frança,i:),C, 
~ 28 'avril 1958, de huit )leure& à mi4i; 

20- - Composition d',économie politique sur les 
problèmes relatiœ à l'économie des territoives d'ou
tre-mer. le 29 avril 1958, .de huit beures à onze heur:e.s ; 

- '3° Composition .écrite l'ur là législation d'outre
mer ou le droit administratif d'outre-mer, le 30 
avril 1958, de huit heu.l.1C!S à midi. 

L'examen oral de langue vivante et Pinterrogatio' . 
orale portant sur deux sujets d'actualité auront lie"" 
dans les mêmes centres à partir du. 2 mai 1958. , 

Les. demandes d'inscription à conoourir, accompa- W l' 
gnées des pièces énumérées à l'article 1er de l'arrê
té du 10 tiuil1et 1956, fixant les modalités des con
cours «B» et «C» (Journal offi~et ~u 20 juillet j'
1956, p, 6696); devront parvenÏl: ,au directeur de 
l'école nationale de la France d'outre-mJer, 2, avenue 

1erd~ l'Observatoire. Paris (6e), ,au plus tard le . 
ma~ 1958. Lea candidats a.u concours «B li feront J 
parvenir le,urs dossiers par fa voie' hiér:archiqu:e: 1 

Les candidaf,s préciseront surle.ur ~mande d'ins- 1 
P

cri . tio.n .. Ia liste. :.de :elas.seme;n,t sur. laquelle.sera de- 1,,·man~t à être ' inscrits; .. ootte candidature i.ls éga. .... 
rement portée sur chacune des copies sous la forme . 
/1: concours B li; «concours C li. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT ]' 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE : 


AU TOGO. ~_'. 
ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRESj 

ARRETE No 118/PEdu i30décembre 1957 règlemen ! 
tant l'attribution des 'indemnités pour heures (t0r
males de nuit, 'au personne' du Service -Météoro. 
logique. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE'.MER 

CnEvALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

HAUT~Co~iMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 


FRANCAISE AU TOGO, 
Vu la loi n" 56-619 'du 23 juin 1956, autorisant le Gouver

nement à mettre en œuvre l'ilS réformes et à prendre les 
mesures. propres à, IISsurer l'évolution des territoires relevant; 
'du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le 'décret n· 56-841 du- 24 aoÜt 1955 portant statut du 
Togo, modifié par le décret nQ 51-300 du 22 mars 1951; 

Vu te 'décret n· 141-52fP. du 13 février 1952 fixant le statut 
générat 'des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu t'arrêté n· 536-lH[CP. 'du 11 juin 195i fixant le statut 
particuiier 'du cadre supérieur de la Météorologie du Togo;) 

1 


http:surle.ur


16 janvier 1958 JOURNAL OfFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 53 .' 

Vu t'arrêté n" 852/ITLS 'du 7 septembre 19lH fixant les 
eonmtions d'emploi des personnels permanents des services 
publies; 

Vu l'arrêté n· 615-513/IT. 'du 24 ,aoàt 1953 déterminant les 
heuFtlS pendant lesquelles le travail est considéré comme travail 
de nuit; 

Vu te décret no 51-6mï du 28 ma; 1951 fixant le taux des 
in'demnités pOur heureea normates de nuit attnollées au personnel 
'du cadre général du Service Météorologique; 

Vu t'accor\i du Premier Ministre de la République autonome 
i:lu Togo; 

Sur ta proposition du chef du Service Météorologique' du 
ll'ogo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le !travail de nuit exécuté 
il ,tre 22 heul'jes let 5 heures p~ndant la d'urée normale 
, la journ~ ide ,travail par les personnels du Service 

. Mi5téorologique donne lieu fi l'attribution d',une iu
~mnité horajre spéciale fixée eomme suit, en franc:, 

.CFA. 

Fonctionnai~ des cadres flupérieurs 16 }t'ranes 
Fonctionnaires du cadre local . . '. 12 Francs 
Agents journaliers permanents 10 Francs 

ART. 2. :...- IEn aucWl cas cette allocation n'est 
c.umulable avec' les indemnités horaires pour travaux 

. "upplémentaire;s. . 

ART, 3. '- Le pr,ésent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er Janvier 1957 sera enregistré, publié 
~.t communiqué :partout !OÙ besoin .sera. 

Lomé, le 30 décembre 1957. 

Pour le Haut-Commissaire de la République absent: 

. Le Haut-Commissaire Adjoint~ 

E. JOUD. 

'ARRETE N° 57-119JPE. du 30 décembre 1957 por
tpnt classification des Agences spéciales. 

LE GoUVEltNEUB DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CBBVALIlIB DE LA LÉGION D'UONNEtm, 

;- lllUT-CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 


FRANCAISE AU TOGO, 


Vu ta loi n" 56-619 du 23 juin 19&5, autorisant le Gouver
»etDent à mettre en œuvre les réformes :et à prendre les mesures 

'·'.'Propres à ilissure.r t'évolution des territoires relevant du ministère 
'ae ta France d'outree-mer; 

'Vu te 'décret n" 56-847 du 24 aoàt 19:J6 portant statut du 
logo, modifié par te décret n° 57-3519 du 22 mars 1951; . 

Vu tedOOret du 30 'décembre 1912 
, 

sur le ré~ financier 
.. territoires d'outre.mer et les textes qui Pont modifié; 

--..._~ 

~\ Vu te 'décret du 2 mars 1910 sur la solde et accessoires de 
IÔlde et les textes modificatifs subséquents; 

Vu t'arrêté n° 419-50/F. du ~ juin 1950 sur les indfllDlJités 
de .responsabiUté; 

Vu !e 'décret du 11 juillet 1945 sur la 'solde et aceeSl!loires; 

Sur ta proposition du Trésorier-Payeur. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Conform:~ment fi l'article 3, 
paragraphe 3de 'l'arrêté nO 419-50jE du 2 juin 1950, 
les Agences spéciales du Territoire sont class~es pour 
l'année 1957 de la façon suiva,nte : ' 

Agences sPéciales hors classe 

Agence spéciale d'Anécho 

Ageuce spéciale ~ Tsévié 

Agence sp~ciale de Palimé 

Agenœ spéciale d'A takpamé 

Agence spéciale de Sokodé 

Agence spéciale ~ Lama-Kara 

Agence spéciale de ,Bassari 

Agence spéciale d~ ,Mango 

Agence spéciale de Dapango. 


Agence spéciale de 1r~ classe 

Agence spéciale de Niamtougou 

Agences sPéciale$. de 2e classe 


Agence spéciale ~ ,Kandé 

Agence spéciale ~ Tabligbo 

Agence spéciale ~ Nuatja 


ART. 2. - Le présent arrêté ~ra enregistré,pubUé 
et communiqué partout où besoin .sera. 

Lomé, le 30 décembre 1957. 

Po.ur le Haut-Commissaire de la République absen,t: 

Le Haut-Oommissaire Adjoint, 

E. JOUD. 

Nomination. 

Par arrêté et décisions du Haut-Commissaire de la 
Répuh1ique Français!'; au Togo: 

No 331jDjPE 'd~: 

20 décembre 1957. - M. Pagani 'philippe, COlltrÔ
leur principal hors clas6caprès .:S ans des Douanes et 
Régies de l'Indochine, Chef du Service du Contrôle 
Douanier et 'du Commerce Extérieur, est nommé, cu-. 
?Iu!a!ivement a,:ec Ses. fonctions a~tuelles, 9hef ,{Jar 
mterlm du SerVIce d'Alde EconomIque et Fmal1Clere 
du .Haut-Commissariat et Ordonnateur-D,élégué du 
Budget FIDES- Section Générale, pendant la du
rée du congé ,administratif de M~ AncÎan Gilbert, ad
ministrateur de la France d'outre-mer, titulaire du 
poste. 

.. 
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No 344JD/PE 'du, : 

3'1 d,écembre 1957. ,M. Fi~am Philippe; oon
'mis de 2~ classe,. 2e é,ehelon ,du cadre supérieur des 
~n?,~ ~dministratifs, financiers et comptables d~ 
i.l'ogo, ,en ~rvice à la Trésorerie du Togo à Lomé,' 
!t;St nommé Agent !spécial, dépo~itaire comptable die 
Dapango, en remplacement de M. Jimongou Sambiani 
Raphaël, secrétaire 'd'admin,istration stagiAire appelé 
à 'd'a,u~ ~onctions. 

'~ '346fDJPE 'du : 

31 décembre 1957. ~ M. Br,ùce \;Jérémi,e,' comm~ 
ide, 2e 'cla,sse, 4e téehelon du cadre, supérieur des Ser
~oo,S 8;dm,ini,stratifsjfinanci,ers !Ct compta,bles d~ To
go, en Service à ~a Trésorerie du Togo à Lomé, est 
jIlf~é à 'Mango !Ct nommé ~t spécial, déposita~ 
oomptable. en remplacement cIe M. Anthony ;Ja~e&,' 
comm,i,s de 2e clasSe, 2~ ~cbelon d~ ead~, &upér:i.eur 
d~ Tog~ qui 'reçoit jUlle autre affectation. 

La présente 'décision prend (effet :M~ compter du 
29 novembre 1957. ~ 

Aff··tatioB 

No ~!DjPE 'd,~: 

23 décembre 1957.- M. Jury ~athieu,.admini;s
!trat,e,ul" ,ep.cbef 1er échelon, de 'a FranQe d'putre-mer, 
pr~édemment e;n ~rvice à, AIlécho, leSt nommé Chef 
de, eablne~ du Haut-Comm~aire ~ la, Républi~ 

•Française, pour «ompter du 1er ~~, 1957. 

No 338[DjPEjE 'd,u: 

26 décembre 1957.- Madame Poimb~uf Y~t~ 
n~ Gorin est engagée en qualit~ de aecrétairesténo
dactylographe au salaire ~uel de vingt c.inq mill,e 
franc& ,(25.000 Fr) ie,t mise à la diaposition de M. I.e 
Tré,sorier-Payeur du~ogo. Son~alaire est imputab~ 
,au Chapitre 31.31 du budget de l'Etat, Mi,n~tè~ 
~,Finan~. 

Madame Poimbœ,uf travaillera suivant l'horaire fi
xé par le:s textesrégl,ementaires pour les se~iœs a,d
ministratifs en ce qui conce~ Ieii matin~. 

La présente 'décis,ion ,aura effet p~ur -compter du 
1er novembr~ 1957. :1 

No 339jDIPE 'd,q: 

30 décembre 1957. -Est et demeure rappor~ 
la décision 'no 302-DjPE. qu, ,18novembt:e 1957. 

M.M. Abotchitaé Clément, titulaire du Baccalauréat 
1re partie et Goglo Paul, titulaire du B.E.P.C. sont 
~gagés en :qualité 'd'agents permanents, classés à la 
4,) catégor,ie Echelle A et mis à la disposition du Chef 

du Service 'de Ja Météorologie du Togo, pour compter; 
du 7 ~bre ,1957. 

La dépense résultant de oot engagement est im
p.ut;able au budget die l'Etat, chapitre ,41-95. 

No 345/DjPE. du: 

31 décembre 1957. :- La décision ,no 225-DjPE. 
du 31 août 1957 est rapport~. 

M. Sémanou AI~ho,nse est engagé en qualit,é ~ 
commis po,~r ~n:i,r: a AA T~~ri,e Piu T!Ogo. 

M. Sémanou, A!phœse leSt classé à.a 3e catégor~e 
Echelle A. ~ depenSiC résultant ~ cet ~gagement 
est im,Putableau chapitre 31-31 du bu~t de l'Etat 

du 

,-Ministère des. Finan~. 

Ln présente décision aura effet pOurcompw 
20 ,no:v,:embre 1957. 

N~ 117-57IAP. d~: 

30 déCembre 1957. - Sont dêsign~ ~ur former; 
le ooIlè~ des ~essoeursprè~ la, Cour d',Ast~ cl~ 
:rogo pour, 'Pannée, 1958: 

Première Uste 

M.M. 	 AdjalUi Joseph, 50 ~9; chefd:e ~a:nton d'A· 
~u~v:é Lomé. ' 

Agnitey Rémis, 59 \IiDS: commis ppal pes &Cel! 
,administra~ Lomé ' 
~~ , ~rgeS1 65 ans,notahle Subdi~ion 

1...ome , ' 
Aithnard Paulin,. 54 ans; oommis Ppal des 

sees administratifs Lomé 
Bandeira James; 55 a:n;s ans,' commi:S ppal dies 

sees administratifs Lom,é 
Banerman Pierre, 59 jans; fonctio~aire en re

trai~ Lomé 
Creppy John, 72 ans, propriétaire ,AIlécho 
D'Almeida, Alexandre; 61 anS, instituteur en 

retraite Lomé r
D'Almeida Félicien; 51 a:ùs: commis Ppal, des 

6ce,'Jadministratifs Lomé 
D'Almeida Hubert Pompéo; 57 ans; commis 

ppal desscesadmin,istratifs Lomé ", 
Degboé Alphonse; 55 ans; commis Ppal des 

sees administratifs Lomé 
Dossah Paul, 61 ans, ~onctiQIUUlir~ enretrai-, 

te Lomé 1 
Dœsou Augu.stVt, 62 ans, fonctiwma~~n .le={ 

traite Lomé: , 
Fadikpè René, 53 ,an,s, infitmier, Ppal I.P,mq 
Fumey Herman, 52 ~St commerçant Lomq 
Galadima Gihril, 61 ans, notable, Lomé 
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.Gnamey ~r; 57 ~; commis d'adm:i,nistra
tion Ppal Lom~ 

Gonçalves Ant~ine; 50 .ansi contrôleur des 
Transmissions Lomé. 

Johlnson Romual; '64 ;ans; instituteur en. retra,i-, 
tie Lomé 1 

Johnson Spm~l; 53anB, médecin africain 
,." Lomé 

Jonquet Georges; 61 ans, commerçant Allécho 
Koué Hennann; 51 ans; commis Ppal ,des sees 

adm~istrati:(s Lom.é . 

Koukoui Marii'65an~ fonctionnaire e,n ~
traite Lomé ' 

Lawson Jacob, 56 ans, fonctionn~ ~n ~-, 
-traite Lom~' .... 
c Derixième liste 

" M.M. Azémard Pierre, 53 ans; agent de eommerœ 
;.;..•~i!... 
~. Lomé 

Cheloti Pierre, '57 ;ans, agent contractuel des 
'T.P. Lomé' , 

Creppy Charl~, 56 !n~ .fODcQ;onna~ en re
traite Lom.é ! . 

Gna5sounou Victor, 57 ans, dessinateur CF,T. 
4Jmé . 

Za,mba . François; 50 ~;' commis des soe~ 
~dm,inistrat,f;s Lomé 

No 343/GM d,u: 

31 ~écembre 1957. - Est autorisé le transfert en 
.. France ~ re.stes mortels du Gendarme Méj!;ard Gas

...·~:.ton Josepk Amégoo, ~dé à Lomé; le 21 novembre 
'V. 1957. . 

Lœ frais relatifs à ce transfert SjOOlt imputables 
~ aU budget 'militaire de la France, ,d'outre-mer, cha.

pitre 32-31: article 6. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


EN A. O. F. 


lnté,ratioll 

Par ,arrêté d~ Haut-Commissaire die la République; 
~uvemeur Général 'de .l'AOE ~ date du 18 dé
!'tmb~ 1957 : 

.~ titre ~x~ptionneI; ,par déro~ation aux règles 
. statutaires Â~ ~utement fixées par l'arrêté no 

, ',4496/SET du 18 juin 1954 et après .avis de la com-, 
j~ si<m spéciale d'in~ation dœ aict.es-conducteurs d'a
.,. pj.cult,w-e.dans l~ Corp~ ~ !Jondqdeurs d'Agricu!

ture ~ du, Conditionnement des Produjts de l'AOF., 
les aides-conducteurs d'ae:riculture de l'AOF. dont 
les noms suivent' sont nommés dans .le cadre ~u~
rieur ~ Conducteurs d'Agriculture de l'AOF.: 

TOGO.: (Détachés») ',\ 
Akakpo Codjoovi René 
Akakpo Léonard. 

Les présentœ nominations prendront effet soit à 
compter .du 1er janvier 1954, soit à compter du, 1er 
juillet 1956 en ce qui concerne l'anciermeté. 

A cet effe~ les bénéficiaires <les présentes disposi
tions auront un délai expirant le 31 janvier 1958 
pour exer~r un dr.oit d'option. 

Dans tous les cas la prise d'effet en ce qui concerne 
la ISOlde est fixée, au 1er juillet 1956. 

Pour les ~t5 qui ont été atteints par la limiite 
(fA,.e ou admis à la retraite pour inaptitude physique 
entr~ ~ 1er 1anvier 1954 et le 1er juillet 1956, ou 
ceux qui sont ~usceptibles de l'être avant le 1er janvier 
1957j la date ~ prise d'effet de la BtO~e sera anté-. 
rieure. .~ 6 moilS à la date de mise à la retr,aite. 

Lœ nominations se feront dans le nouveau' corp~ 
à indice é~1 ou immédialen;tent l'Supérieur et sans 
ancienneté conwvée dans 1'00OOlon. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Office 4ea ehall,es 

Avis No 298 de l'Offiœ des Changes modüiant. 
l'Avis N° 121 portant création de 

ComptescCapital ». 

RECTIFICATIF 
Le paragraphe 11 ~ 5e ligne de, ravis nO 298 d~ 

l'Offiœ des Changes ,publié au \ 10urfUll -officiel dh 
I&; R,épublique autonome' du Togo no 38 du 16.12-57,' 
page 943 ~t rectifié comme suit: 

'au lieu de: 62 0/0 . 


lire: 60/0 


Audie".es forai.ea 

TABLEAU DES AUDIENCES FORAlNES 
du Tribunal de Première 1 ri3tance làe Lomé. 

Délibération du 31 décembre 1957 du Tribunal d~ 
Première Instance cie Lomé, statuant en Chambre 
~ Conseil. ; 

Audiences foraines fixéœ il Palimé, le premier 
mardi' de . chaqu~ mois . 

.. 

http:forai.ea
http:Audie".es


--
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TABLEAU DES AUDIENCES FORAINES 

de la Justice de Paix à Compétence Étendue de SOKODE POUl l'anTlée 1958 

Mardi 21 Lama-KaraJanvier Marcn 22 Lama-K,araJuillet 

" Mercredi ;22 M~ Jeucn 24 Mang:o , 

Jeucn 23 Dapan,p Vend,r~di ',25 DapailltrJO 

Jeucn 30 Bassari Jeud,i 31 Bassari .. 
Février Mardi 19 Lama-KaraMe~d.i J9 Lama-Kata :A.o'O.t 

Jeud,i ',21 M~Jetid;i 20M~ 

Ven4,re,di ;22 Dap3ingoVend,~di 21 DapantlO 

Jeu4i 27 Bassari Jeucn ,28 Bassari 

Mars 

. 

Merc~ .19 Lama-Kar.a Mercredi '17 Lama-KaraSep~mbI'le 

Jeudi. :20 Ma,nao Jeud;i 18 Man.,Jo 

Venc4œdi :21 Dapainfp Ven4r~i19 Dapango 

Jeud,i 27 Bassari Jeudi :25 Bassari 

Avril Ma~ 15 Lama-Kara Ocoobre Mard,i 14 Lama-Kara 

Jeudi 17 Manao Me~ t15 Mattœo 

Same.d.i 19 DapaD.Jt'O Jeudi 16 D ap.aJllJO 

J,eudi ;24 Bassari Jeudi 30 Bassari 
--~- ------ ~--_.._----~--_._-_._--

> 

Mercredi .21 Lama-KaraMai Novembre Lundi 17 Lama-Kara 

,22Jewli Man~ Mer~ ~9 Mang;o 

Ven:clredi 23 Dapal1tl1O Vend,redi ,21 Dapa!Iij[O 

Jeuw, .29 Bassari Jeudi 27 Bassari 

Juin Mercr~c;Ii 11 LamaKa,ra Mardi 16 Lama-KaraDécemb~ 

Jeud,i. 12 Man,p Jeud,i. 18 ~ 

Samedi 14 Dapa:ntlJO Ven.d,re,di .19 Dapango 

Jeu4i 26 Bassan LUAcn .22 Bassari
1 

J 


j 

j 
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SJTUATJON DE L'lNSTJTUT O'ÉMJSSJON DE L'AFRJQUE OCCJOENTALE 

-ACT1F

Disponibilités en dehors de 
la zone 'd'émission 

Monnaies de la zone franc 

Cor}1espondants en France 

Tr.ésor Public :...- Cpte d'opé
ratio~ 

~lsponibilités fifl AOF.-Togo 

L ~. 
~ 

Effets escomptés (1) 
Avances à court 'terme 
Effets prise" pension 

Créances résultant du trans. 
f.ert du privilège 
Titres de participation 
Matériel d émisSlOn transféré 
Imm,euble.s, matériel et mo

lier (moins amortissements) 

Oomptes d'ordre 'et divers 

FRANÇAJSE ET DU 

au 31 Octobre 1957 
En francs C.F.A. 

TOGO 

-PASSJF

53.504.63~ 

Engagements à vue 
Billets et 'monnaiea en cir

culation 
Comptes courants créditeurs 

3.848.854 

Dotation 

194.2'29.285 C.Qmptelf, d'ordre et divers. 

12.248.063.~12 
272.091.7091 
4'25.000.000 

7.641.650.048 
12.000.0~ 

1.088.997.390 

383.830.728 

738.393.454 

39.529.628.660 

(1) dont effets à moyen terme: L 114.068.500 sur autorÏ!;ation. en cours de : 2.265.200,000 

37.174.516.095
463·414.439 

500.000.000 

1.391.698.1261. 

39.529.628.660 

DOMAINES 

Avis de bornage 
Toutes personnes Intere.sées sont Invlttes Il y a.sister ou 

Il s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pou
voir r6gu Ile,.. 

Le lun.di 10 février 1958, à 9 heures 30,. il sera 
procéldléau bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé; consistanit 'en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 4 3570 cas, connu l'OUS le nom de Nyékonakpoé 
et borné au nord par Michel d'Almeida, à l'est par 
Stéphan. MelliSah, au sua par rue l acob Ad,ial16 ~t 
à l'ouest par un passaJ(e, d'ont l'immatriculation a 
ét~ dlemandée nar le sieur Jean Do, Pasteur à 
Lomé, ~uivant réquisition du 18 septembre 1957, 
na 3115. 

- ..~-'-..~-'---

Le 'lunldi 10 février 1958, à 8 heures, il .sera 
procéldjé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lome, Cercle œ Lomé, consistant en un 

terrain ayoot la form~ d'un quadrilatère irré:z;uli~r 
ij?une conte,nanœ de ,4 ,as 53 cas, connu sous le nom 
de Doulassamé et borné au nord par Amouzou Gavi 
Konou. à l'Est par Béatrice Hoffer ~t Ruben Anku,' 
au :suid par Amouzou Gavi .Kionou et un. passage, et 
à Pouest par K:ondio Ahadji et Ad!llllmé Avissé, dont 
l'imm:atriculation a été !demandée par le sieur Mauri
ce 1\1. HoUer, brigadier.chef à la Polioo à Lomé 
suivant réquisition d'u 30 septembre 19.57, nO 31tH. 

Le mardi 11 février 1958, à 9 heures, il sera procédé, 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Tokoin; Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier,. d'une conlenan
de 11 as 60 c~; connu l'0us le nom de Tokoin~ 
AghakOtfoméet horne au .nord et à l'ouest par la 
CollectÎvité Da(lzie, au sud et à J'est par des rues' 
en projet, dont l;imm:atriculation a été demandée 
par le sieur Willy Kué Blahuh, 3, rue Past.eur Baeta 
à Lomé, Représentant de la Collectivité BJahuh,' 
suivant réquisition d~ 10 septembre 1957, no 3.1H. 

.. 
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Le martli 11 février 1958, à 8 heures, ,il ser.a 
procéd{é au bornaJl;e contradictoire d'un immeuble 
!Situé à TokoÎn,' Cercle -de Lomé, "consistant cnun 
terrài:n. ayant la forme d'un quadrilatère irréJ;tlllier, 
d'une contenance de 6 as 25 cas, connu ~ous le nom 
de Tokoin et borné au nord et à l'ouest. par Ev&lji 
Saltbad.iélou,et à l~est ct au ,sud 'par des rues en pro~ 
jet. dont l'immatriculation a été demandée par Je 
sieur Arnold Gbedemah DZ'ÙLé,' commerçaut à A~u~ 
~are, \Suivant réquisition du 8ootobre 1957, nO 3.131. 

Le jeu~:li 13 février 1958,' à 8 heures, il sera 
[procédjé au bornaJl;e contradictoire d'un immeuhle 
situé à Lomc-Tokoin; Cercle de Lomé, consistant 
en. un terrain ayant la f'Orme d'un polYJ?!One irréJl;ulier, 
kll'une oontenance. de 1 ha 06 as, ,et borné au nord 
par AJtQuédjie et hydrocarbure, à l'est par TT. 799 
- Fr~ric GadeJ:tookou; au, sud par le. nOUveau 
Lycée, et à l'OUest par Akoélé Soli@. et Frédéric Ga
.ref!;ookou, dont l'immatriculaUoIT a été demandé~ par 
le sieur B~nner Fré~ric, Député à l'Assemblée 
léJ:tislatïve à Lomé, ,suivant réquisiHon du. 9 ,octobre 
1957. no 3.133. 

Le v~:red'i 14 février 1958, à 9 heures, il sera 
proc4fjé au l>orna/;te contradidoire d'un immeuble 
situé à Sanguéra, Cercle. de Lomé, consistant en u,n 
'terrain ayaint la form~ d'un poly~ne irrégulier, 
complanté de palmiers à huile, d'une contenance·de 
5 has 85 as 28 cas, oon;nu so~s le nom ~ Ats~mé 
et borné au nord par Af;ola Tékpo, a l'~t par Wonou 
KouJl;bé Senyon (RéJl;. no 2788) .au suP. par DablA 
Awum:a et à l'oQeSt par Kéme. N aka, dont l'im
rnJatriculation a été demandée par le. sieur Wonou 
Kou/;tbé Sényon, cultivateur à SanJl;uéra, suivant ré
quisition~u 7 ,octobre 1957, n0 3.124. 

Le 6am.etW 15 février 1958, à 8 heures, il sera 
procéd,ié au borna~e oontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé-Nyékonak,p.oé, Cercle de Lomé, oon
sÎ5tanten un ,terrain ayant la: form~ d!~n polyu:one 
irré~ldier, sur lequel se trouvent une case en dUr 
et d!e.ux autres en terre de barre, d'ulne contenance 
~e 6 as 77 cas, connu sous le nom de N yékonakpoéj 
et borné au nord par .Mich~l Comôshie, ,8. l'est pail" 
Kqdjo Akli~\ au sud par Kodjo Akligo et Michel 
Comashie et à l'ou~t par une rue en projet, dont 
l'hnmatricula:tion a été demandée par le sieur (Tba
ho~é Akliœo Sylvestr~, employé de commerœ, maison 
UAC.à Lomé, suivant réquisition du 30 septembre, 
1957, no 3.120. 

---~---

Le lundi 24 février 1958, à 15 heur6S~ il sera 
proc~au bornaJ:te contradictoire d',un immeuble! 
situé à Palimé, Cercle, de ,Klouto, oonsil:;tant en un 
ternain ayan't la forme, d'un quadrilatè~ irré'Jl;ulier, 
complanté de cocotiers et caféiers~ d'une oontenance 
de 23 ,as 05 cas, ,~on:nu sous le. nom de j\takp.am:é
KOI1l1Îji et bomé au nord et au sud par un projet 
(dle rues, à l'est p.ar lui-même et à l'ouest par KoojoJ;ta, 
dont l'immatriculation a été demand~ par le sieu,r 

-_.~--_.~--- : 

Gaspalll Têvi Abbey~ ~niployé de. Contmerœ à Pa
limé, suivant réquisition du 7 .octobre ~1957, no 3.127 

Le lundi 24 février 1958, à 14 heures, il sera 
pl'oc:édé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tué à Palimé, Cercle de. Kloutfo, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilaJ.ère irnégulier, 
complanté die jeunes oocotiers et arbres fruitiers 
d;'une contenance de 8 as 24 cas, corunu sous le nom 
die Atak,pamé-Kondji ~t borné au nord et à l'ouest 
par lui-même, et à l'est et ,';lu ,su& par des ruespro~ 
jetées, d'Ont l'immatriculation a é!é demandée par. le 
sieur ,Gaspard Têvi Abbey~ employé de Commerce à 
Palimé, suivant réquisition du 7 octobre 1957, no 
3.126. 

Le mardi 25 février 1958, ,à 8 heures~: il sera 
proc~ au bornllJ:te oontradictoire d'un imme,ubl~ 
situé à PaUmé, Cercle de Klouio,' oonsistant en I-!J 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irréguliir, 
~une contenance, de 7 as 10 cas,$!on:n,u sous le nOI~. ·L' 
de Atakpamé-Kondji cl: borné au nord par une, r~" 
~projet, àl'e'St par Tséde Defa. au sud par Stéphan 
CQdji, et à l'Ouest par Jonathan Koko~ Johnson, 
d'Ont' l'imma'lriculation a été demandée par le sieur 
Stéphan Siwotro Ayé, .cultivateu,r à paUmé, sU,iva,nt 
réquisition d;u le~ octobre 1957, .no 3.121. 

Le mardi 25 février 1958, à 9 heures, il sera 
proc~ au born~ CQntradictoire d',un immeuble 
situé à Palimét Cercle de Kloato,' OO'n.sistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrila~ irréJl;ulie;r; 
~une oontenance de 5as 10 ca;s, connu, sous le nom 
d~ Atakpam,é-Kondji e.t bornéa~ nord pa,!' Donupo
,namé Erasmus, à l'est ~t au, su,d par Gérard Adamah 
et à l'ouest par HO!BQU Deviha, d'Ont rimm,atricu,latio~n 
a été demandée par le sieur Erhenfried Banda~ 
acheteur d,eproduits à Sokoto à Palimé~,5_u.ivant l 
réquisition du 2 ootobre 19q7, na 3.122. 

j 

t 
Le jeu.dli 27 février 1958, à 10 heures, il sera;l 

prol",édé au bornage contr,adiotoire d'un immeuble !ii- 1 
tué à PaUmé, ,Cercle ~ Klo,uto, ool1îsistant en un J. 

terrain ayant la forme d'un polygone irrée;ulier, .l 

d/'une contenance de 13 as 73 cas, oonnu sous le nom 1 
die Zomayi et borné au nom par pnojet de l'œ, à ' 
l'est par Simon Adoé et Arnold AJ;tbetowoka, ,au ,su,d L 
par Kouévi Justin et à l'ou,est par Jonathan Amavi , 
Gordon et Kélé 1\-1. SieJ:tfried, dont l'immatriclllatiJon i 
,a été ,'demandtSe par le 6ieur Agbédigue Mehou:ekon 
Gabriel, polIlDli;s d'Administration à A~u~p:!U'6, ~ui
vaut réquisition du, 2 ocLobre 1957, nO 3.123. 

Le m~rc~ 26 février 1958, à 8 heures, ,il ,sera 
procédjé au bornage contradiotoir~, d'un imme"qbl{~ 
situé à Palimé~ Cercle de Klou~o consistant en un 
terrain ayalnt ta forme, d'un polY/1Pne irrégulier:, 
complanté de caféiers~ palmier.s à huile ctarhres 
fruiLiens en pl~in rapport· d'une contenance de 2 has 
21 .as 13 ca,s, connu so~ le nom de, Fiové et bor,nq d 

i 
,1
: 
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au norkil et à l'o~st par Alayi Etsé, au sud .'par 
Seikiiu Radji et Djédjé et à l'est, par Agoumado, 
~Iayi Etsé, Adjayi Mamadou et Hounkpatie Bernard, 
kllant l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Salou Abibou, cultivateur à Palimé-Zo~, suivant 
réquisition du 7 octobre 1957,no 3.125. 

Le mardi 25 février 1958, à 14 heures, il sera 
prooédlé, ,au bornage contradictoire d'un immeuhle 
situé à Palimé, Cercle de KloU'tio, consistant en un 

,- 'terrain ayaint lâ forme ditun polyl{1(:me irrégulier, 
~, 	 complanté de caféiers en plein rapport, ,d'une conte

nance idie 14 as 90 cas, oonnu sous le pom de Tot
choagny et boI'!Iléau nord par Mensan D. Law!')O'n et 
Isaac Adjamada, à l'est par un passage ,cl le- titre 
foncier ,no 147 TT. à lui-même, au suP' par la rue 
'Maréchal Gallieni, .et à l'ouest par la rue du Cime
tière, dont l'immatriculation a été demandée par le 
r:9!'}lr Gaspard Têvi Abbey, employé de Commerœ 
L .alimé-Totcho3JQlY, suivant réquisition du 7 octobre 
11rn7, no 3.128. ' 
~~ 

'-.,;Le jeuidi 27 février 1958, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un 
ter:r:ain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
id'une oontenance de 6 as 08 cas, connu sous le nom 
de Zomayi et borné au nord par Athanase K. DeJ!;'boé, 
au sUjd par une rue proj~tée, à l'est par Philippe 
Nyaooo et à l'ouest 'par Daniel Dessewou, dhllt l'im
matriculation a été die:mandée par le sieur Emma l!JIel 
1<:. Dovi, cultivateur à Palimé-Zomayi; ,~uivant réqui01. 

.~ 	/ilition dn 7 !octobre 1957, no 3.129. 

Le merc:JWi 26 fév:ri~ 1958, à 14 heures; il .lJera 
procédé au bornage contradictoire d'un i,mmeuble 
situé à Palimé; Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain !lY3\llt la forme d'un quadrilatère irré~l.iAr, 
;tune oonten,ance de 26 as 91 cas, cqn'llu sous le nom 

~i1e ZOllJ!:O-Kpota et borné au nord par Gabriel,Kuma
vIey, au s~ par la rouJe d'AJ!;'ou-Nyongbo, Et l'ou.est 

par Daniel A. Elessessi et Et, l'est par Thomas Ahian
kpor, dont l'immatliculation a été demandée par le 
sieur Riclla.rP Gallo Adjima, transporteur à Pl}limé
ville, suivant réquisilion au 9 :octobre 1957, no 3.132. 

Le' Conservateur cle la Propriété fOllcl'ère, 
M. SIGNAT.

• .. .,j\lr- " * 
Avis d'e demande d'immatriculation ~~. au Livre Foncier du 10go 

Toutes p!lrsonnes Intéressées sont admises il former op
position aux,présentes immatriculations, ès mains de Con
servateur soussigné, dans le délai de trois mols à comp
ter de l'allich age des présents avis. qui al(ra lieu incessam
ment en l'auditoire de la Justice de Paix à C, E:, d'Atakpamê, 
d'Anécho, du Tribunal Civil de Lomé.. 

Suivant réquisition, no 3193, d~posée le 2 décem
bre 1957, te sieur Jean Claude Ekoué FoUy Klatn, né 
à Anécho IVens 1924, profession d'Acheteur de produits, 

".j.;;, .temeurant Itlt domicilié à Palimé, majeur non interdit 

juissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indi/Iène et optant pour la législatton française ainsi 
qu'il le déclare expressément, demande l'immatricula
tion au Livre foncier du T9go, d'un immeuble rural,' 
non bâti, consistant en un terrain ayant la f.orme d'un 
polYJ?Jone irrégulier,' oomplanté de caféiers, d'une con
tena:n~ totale .te 47 as 31 cas, situé à Zomayikpota 
Palimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom de 
Zomayikpota et borné à l'Est par Jeannette Porporty, 
au Nord par Louis Siriac, au Sud par John Kwassivi 
Komlan et Rosina Quist et à l'Ouest par Ananas:s-'Ï 
Akafia Adevu. 

Il déclare que ledit immeuble lui ,appartient et n'est 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dmits ou charges 
réels; actuels ou éventuels. 

~_.______c" 

Suivant réquisition, nO 3194; déposée le 3 décembre 
1957, le sieur Hubert Gbédey, né à Aj1;banakin en 
1919, profession de Menuisier au Sœ Voie (C.P.T.) 
demeurant et domicilié à LJmé, majeur non interdit 
jouissant de Ses droits civils, selon son staLut perso~mel 
indigène et optant pour la législatioti française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du T,0g.o1 
d'un immeuble urbain, non bâti" consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier,. 
d'une contenance totale de 5 as 65 cas, situé à Lomé~ 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de Nyékonakpoé 
et borné au Nord par T.F. nO 1574 T.T., au Sud 
par Rue Pasteur Baét,a, à l'Ouest et à l'Est par les 
vendeurs. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,' 
à sa connaissance, ~vé d'aucuns droits ou chare;es 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiSition, no 3195, déposée le 6 décembre 
1957, le sieur Anthony Kouményanouwo Othniel, né 
à Lomé, le 18 mars 1896, profession de PDOpriélaire
Plan~eur, demeurant et domicilié à Lomé, 7~1 Avenue 
des Alliées, majeur non jnterdit, jouissant de ses 
droits civils, selon son statut per90nnel indigène et 
optant pour la législation française, ,demande l'imma
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural. non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, complanté en partie 'de 
cocotier:s, d'une oontenance totale de 6 Ii~ 71 as 10 
cas, situé à Baguida, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom de Kainkové et borné au Nord par la Voi~ 
ferrée Lomé-Anécho, au Sud par Adjonou Agbénafa • 
à l'Est par Kodjo A~amah et Tokpo Tuvor et à 
l'Ouest par les hériti~rs Kruger. ! 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est; 
ft sa connaissance, /II'evé' d'aucuns dvoits ou charges 
réels, actuels 9U éventuels. 

------_.----~-------

Suivant réquisition, nO 3196, déposée le 6 décembre 
1957, le sieur Christi.an FoHy, né à Lomé le 15 juin 
1929, profession de Commis aux Affaires Economiques; 
demeurant et do!lliciHé à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses dr~its civils selon son statut personnel 
indie;èue et optant pour la législation française, de~ 
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
4'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
., 
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terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré/{lllier, 
:d'une contenance totale de 12 as 60 cas, situé :à 

. Lomé-Tokoin, Cercle. de Lomé; connu sous le nom 
~'Agbakodomé et 'borné au Nord par Francis A. 
Bruce, au Sud et à l'Est par Collectivité Dadzie et à 
l'Ouest par /UUe rue en projet. ' 

Il ,déclare que ledit immeuble lui appartient et ll'eS4 
à sa connaissance,' JUevé d'aucuns droits ou char~ 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3197, déposée le 6 déœmbre 
1957, le sieur Fabre Bori Louis. né à Alnécho le 16 
septembre 1918, prQfession de Commis au Crédit du 
To~, demeurant et dornocilié à Lomé, 3 Rue de 
Flatter$,. ,majeur non .interdit, jouissant de ~es droits 
civils selon son statut per&onnei indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula
tion. au Livre foncier du TQ~, d'un immeuble rural,t 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polYe.ione irrégulier, complanté de caféiers, d'une con
tenalllœ totale de 11 has 22 as 03 cas, situé ft Akpos~~
Sud, Cercle d'Atakpamé et borné au NQrd par Asso
{Cba Atchou et Mawugbé Outo, 1ft u Sud par Ekatso 
Nagbé· ·et Tchala Ekpessu ft l'Est par Ségbéya Ot
cha et Yovo Go~an et ft l'Ou:est par Kassiœni As:$n
d,ogbé. 

Il d,éclare que ledit immeuble !u.i appartient et n'est; 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charœes 
réels,' ,actuels OQ éventuels. 

.~----~--

Suivant réquisiUon, na 3198, déposée le 6 décembre 
1957, le sieur Fabre Bori, né à Ainécho le 16 Septem
bre 1918, profession d'employé au Crédit du TlOÀO,' 
demeurant et 'domicilié à Lomé, 3. Rue Flattel'8, 
mandataire du Chef de la O>llectivité Anakpan Ko
toko; majeur nlOn interdit, jouissant de ses droitS 
civils s~lon son statut personnel indi~ène et 'Optant 
pour la 'léa:islation française, aux termes d'une pro
curation s.,s. privés en date d,u 19 juillet 1954 à savoir: 
10 Awudja Akata Anakpan; 20 Tchakpla Soussoukpo 
Anakpan, 30 CabIai Tété Anakpan, 40 Agbalai Djaka 
Anakpan (fHle), '50 Kossi Aménoubi' Anakpan, (Jo 
AklOuté Akam Anakpan, 70 Al'Omassou Tété Anakpan; 
BD Mohusai Tété Anakpan, 9<> L,oassagnin Akata Ana
kpan,. l()O Akol!:bohouin Adoufan Anakpan, 110 Ayélé 
AWQudja, demanœ ~'immatriculation au Livre f~mcier 
d,u To~o, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
portant des cases en banco couvertes en tôles, d'une 
contenance tQtale (le 45 as 03 cas, situé à Atakpa
mé, Cercle d'Atakpamé, connu sOus le nQm de Wou
dou et borné au Nord par U.A.C., ft l'Est par Rue 
To~é Bowoessi et Tchakpala Soussoukpo, au Sud, 
par Reinhold Mensah Doss'Ûu ~t à l'Ouest par Mission 
Catholique. 

Il déclare que .ledit imllleuble l.ui' appartient et n'est, 
ft sa c'Onnaissance, grevé d'aucuns droits ou char~!I 
réels~ actue.s !Ou éventuels. 

.. 

Suivant réquisition, no 3199, déposée le 6 décembre' 
1957,. le ~ieur Afantsawo Klomadey, né à Baguida, 
vers 1910, profession de Cultivateur, demeurant et 
domicilié ft Baguida, majeur non interdit, jQuissant 
de ses lli-oits civils sebn .!Ion statut personnel indigène 
et Qptantpour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du ':Dogo, d'un immeu
ble rural, non bâti. consistant ~n un terrain· ayant la 
forme d'un poly~one irrégulier; complanté de cocotiers, 
d'une contenance totale de 1 ha 41 as 63 cas, f;itué 
à Baguida, Cercle de Lomé, connu SOus le nom d'E
guélito et borné au N IJrd par Ahiangba Adjj~o, ft. 
l'Est par Hodan Agbokou, au Sud par Zoglo Toklo 
et Ayigan NdanQu et ft l'Ouest par Akakpo Aziam
~bedey, Jérôme Tékou et Koubédé Ségbédji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e,st; 
ft sa' oonnaissance, ~evé d,'aucuns droits .ou charges 
réc1s, actuels pu éventuels. 

~ 
Suivant réquisitiQn; no 3200; déposée le 9 décembre 

1957, le sieur Zewou Clement~ né ft Tsiviepé w_:' 
1919.: profession de C'Ommerçant, demeurant et domi~ 
lié ft Palimé, majeur non interdi,t, jouissant de ses 
droits civils. selon son statut pe~nn~l indigène et 
optant potJ.r la législati1Jn françiase, ainsi qu'il le 
déclare exp~essément acquéreur, demande, l'immatri
culatiQn au Livre foncier du TQ~, d'un immeuble 
urbain,. 'fion bâti,' consistant en pn terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère 'irrégulier, d'une contenane 
oot:ale ~ '6 as 82 cas, situé ft Palimc,' Cercle de 
J(louto, connu sous le nom de Noumétou-Kondji ~ < 
borné au Nord par GnaS90unou Marcellin,,'au "Sud .par. ~ 

Amous8ou N yadam., ft l'Est par Sokpor Victor el à 
l'Ouest par Kouévi François. 

Il déclare que ledit imllleuble lu~ appartient et n'estJ 
à sa oonnaissance; 2I'Cvé d'aucuns droits ou charge'} 
réels; actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 110 3201,. ~posée le 9 déœmbrJ 
H)57, le sieur Sokpor Victor, né ft BaJ!bé vers 1922, 
profession de. Bijoutier, demeurant et domicilié à 
Palimé, majeur non interdit, jouiss~ant de ses droits 
civils selon &on statut personnel indigène et optant 
pour la 'législation française, ainsi qu'il le déclare. 
expressément acquéreur, demande l'immatriculation au 
Livre fQncier :du Togo, d'un immeuble urbain, bâti,' 
cousistarrL en un terrain ayant la forme d'un quadri~ 
latère irrégulier,' d'une contenance totale de 6 as ... 
06 cas, situé à Palimé, Cercle de Klou'to, connu $nus 
le nom de. Noumétou-.Kiondji et borné au Nord par ~ 
Gnassounou Marcellin, 'au Sud par Amoussou Nya
dam, à 'l'Est par Ablewa Gaffa et à l'Ouest par Zewou 
C.1ement. . 

Il déclare que ledit immeuble lu~ appartient et 'fi'est,' 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'Ou charges 
rée1s, actuels PU éventue1s.· 

Suivant réquisition, no 3202, déposée le 12 décembre 
1957, Je sLe;ur O~ar Kwasi Kposu, né à Dajnyi Elava-, .... 

., 
-, 
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nyo le '5 avril 1933, profession ~ Cultivateur, de-, 
meurant ~ domicilié à Danyi Elavanyo, majeur nQn 
interdit; jouissant Ide ses droits civils selon son statu,t 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise~ demande 'l'immatriculation au Livre fQncier d~ 
,Togo; d'un i'mmeuble ruraJ, non bâti, consistant en 
un terrain ayant la fQrme d'un polygone irréj?;ulier, 
oomplanté de caféÎ(}rs~ ayant actuellement deux ans 
~ côté 'et un an de. l'alJf:re; le reste étant incu)(te 

.. ~une contenan~ totale de 9 has 56 as 50 cas, 'Situé 
~< A' Danyi-Elavanyo, Cercle i(e Klouto, connu SQUS le 
.~ nom.de ~outa et borné au Nord par KQmla Kposu~ 

': à l'Est par le ruisseau AkQli, au Sud par Lattey 
;~ ApédQh et il l'Ouest par Komla Kposu. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,'l,i 
i 

.à sa connaissance; grevé d'aucuns droits QU charj?;es 

,';. 

réels; actuels ou év:enfueIs. 

!-; 


. ~uivant réquisitiQn, !Il0 3203~ déposée le 12 déœm
~":'~ 1957~ le sieur Philippe Dossavi,' né à Anécho le :+D novembre '1922, profe.ssion de Géomètre ct Agént 
~•. 8taffaires, demeurant et domicilié à Anécho-Adii,:lo
. lm, mand'ataire du sieur Célestin JQël Edorh, ,Më

~cin aidcain principal; majeur nQn inre,rdit, jouissant 
~ se,s droits civils selon son statut personnel indip;ène 
et op1tant pour la léWslati'On française, suivant procu
ration en date du 14 jllin 1956, certifiée et enregistrée 
en date du 8 Qctobre 1957; demande l'immatriculatiQn 
au Livr,e foncier du TIOIliO, d'un immeuble rural, non 

~. bâti,1 consistant en un terrain aya1nt la forme d'un 
.:,;. ~ly~one irrégulier d'une oontenanœ totale de 2 has 

. 67 as 84 cas, situé à Atouéta-Kjohémé, Cercle d'Anécbo, 
oonnu iSOUS 'le uüm de Abouéta-Kohémé et borné au 

~, Nord par Adin:si Toc:lédjapou, à l'Est par Amétépé 
ÇMidahQué Todédjrapou, et à l'Ouest et au Sud par 

Gabriel Akakpo Nossi AI")ffah. 

. è- Il déclare que ledit immeuble appartient à la Col
i~"~c~vité et n'est,. à, sa connaissanc~, wevé d'aucuns 
~lts 10U char~es ree1s~ actuels ou cventuels. 

Suivant réquisiUon, no 3204. déposée le 17 décem
bre1957,' la dame Alougba Aklobessi,' née à TQl!)Oville 
vers 1927~ profession de Revendeuse, demeurant et 
ÀOmiciliée à L'omé-Tokoin, maJeure !ilIOn interdite, 
jouissant de Ses droi't" civils selon son statut personnel 
indiJ!:ène et optant pour la législation française, de-

I;; mande l'immatriculation iIlu ,Livre' fonci,er du Tol!lO, 
... ~un immeuble urbain, non bâti, consistant en Un
it- terrain ayant lia forme d'un quadrilatère irrégulier 
. habitable d'une oontellance totale de 3 as .79 cas,' 

situé à LQmé-Tokoin, Cercle de Lomé, oonnu sous 
le nQm de. Tok'Oin et borné à l'Est; à l'Ouest et AU 

'" Nord par Il\jolmu Da,Jbui et au Sud par un' passaj?;e. 

. EUe déclare que kdit immeuble lui ~ppartient et 
n'est. ù saconna;Îssance, grevé d'aucuns ,droits ou 
charges réels; actuels ou éventuels. 

Le cons8rva~ur.d.e la propriété foncière; 

M. S'GNAT. 

Etude de 'M· RAYMOND VIALE, avocat~d46feDseur à Lomé 

VENTE 
sur 


saisie immobilière 


Il lSera prœédlé le v~ndredi vin~-cinq avril ~nil 
neuf eent cinquante-huit, à huit heures du matin, en 
l'auid..'ience des saisies-immobilières du Tribunal de 
première instance de Lonié (République du Togo), 
sétmt en ladite vllle, Palais de Justice, à l'adjudi
cati'On au plus offrant et derni,er enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, BATI 
sis à Lomé (République du. Togo), quartier no 7,! 
38, rue de l'ER!ise, immatriculé au Livre foncier du 
Territoire du Togo sous le numéro 995, volume . 
VI, folio 69,' oonsistant en un terrain 1tyant la 
f'Orme id'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de six ares, sûÎxante-.sept œntiares (6 as 

.67 cas), comportant une maison à éta~ aveC n\6
pendances, limité au nord par la rue du Dahomey;' 
aU IS~ par une propriété apparte:nant à Dissu et 
Titre foncier no 519 à Homuald: Jühnson, à l'est 
par une propriété app.artenant à Attiogbévi d à 
l'Quest par la tue de l'Ej!lise. 

Oct immeuble a é.té saisi à la requête de la;' 
Société C.F. Fabre & Cie, Société anonyme ,ayarrt 
son Siè~ social à Marseille, 93, rue Parajdis, et un 
principal établissement à Lomé (Togo),' QÙ elle ~t 
représentée par son a~nt général fondé de pouvoirs 
pour le Togo, M. Gabri~l Pottier; demeurant el domi
cilié à Lomé, ayant pour Avœat-Défenseur à Lomé 
Maitre RaymQnd Viale, en l'Etude de qui domicile 
est élu; 

Sur le sieur Rübert Adjévi Bahun-Wilson, acbeteur 
de produiLs, demeurant et domicilié à Lomé (Togo), 
38, rue de, l'El{lise. ' 

En vertu: 
10 ) De la grosse duement en forme exécutoire 

,:L'un .iu~ement oontradictQi~ no 97 rendu le 21 juin 
1957, par le Triburial de Première In~tance de Lomé, 
enregistré à Lomé (Togo) le 11 juillet 1957, folio 56, 
riuméro 1.947,. ft l'encontre du sieur ,Robert Adjévi 
Bahun-Wilson et au px:ofit de la Société -C.F. Fabre 
& Cie, ledit jugement siguifié .le 17septembl"e 1957; 

20) D'une ordonnance de taxe no 101 rendue le 1er 

août 1957 par M. le Présiid'ent du Tribu:nal de. 
première insLance de LQmé, enre~strée à Lomé (TIÜ
go) le 5 août 1957, f,olio 77; numéro 2.262; 

30 ) D'un pouvoir spécial sous seinj:!;' privé en date 
à Lomé du 20 novembre 1957, enrerô.stré à Lomé 
(TQœo) le 21 novembre 1957, folio 36, numéro 1.269; 

40 ) D'un certificat d'inscription d'hypothèque. pri.SIQ 
au profit de la Société C.F. Fabre & Cie, sur le 
Titre foncier sus-visé, en date du 19 juillet 1952~ 
Qbjet ~u bordereau' analytique nO 6 dudit 'fifre 
foncier; 

50) D'un oommandement valant saisie réelle en 
JJlate à Lomé du 30 décembre 1957, visé le même 
par M. l'A.dlnini:strateur-Maire de la Commune de 
Lomé, et le 17 janvier 1958 par M. le Conservateur 

.. 
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(le la Propriété foncière à Lomé pour tr~cription, 
~tré à Lomé (Togo) le. 14 fanvier 1958, numéro 
135. 	folio 87; \" 

L'ad.judication aura lie,u sur la mise à prix de 
.: cent mille francs (100.000 fra) fixée par la créa.n-, 

cière poursuivante. 
Ne seront ~ises aux enchères que les personne$ 

munies de l'autorisa1tion prévue par là loi. 
~ 

Il sera procédjé le vendredi vingt-cinq avril mil 
neuf cent cinquante-huit, à huit heures du matin, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal de 
première instanoo d,e Lom~ (République du' Togo) 
séant en 13ÀÎle ville, Palais de Justiœ, à l'adjudica.,; 
tion au plus offrant et dernier enchérisseur d'un 

= = 

IMMEUBLE URBAIN, BAT! 
sis à Lomé (République du To~), quartier Nyéko
nakpoé, immatriculé au Livre foncier du Territoire 
JÏu T"IÛ~ sous le nU,méro 2.499, volume XIII, folio,· 
17,2, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
qua,drilatère irrégulier, d'u,ne cont,enanœ totale de 
cinq ares, cinquante-cinq centiares .(5 as 55 cas), 
comportant une maison en dur à .1l;~ d'habitation 
avec aépendan~, Jmüté au nord par .la rJ1e des. 
;Bergers au sud par le restant pu 'TItre fonci,er n~ 
:25 aux héritiers Jacob Adjallé, à l'~t par la ru~ 
d'es &>UJ!lainvilliers et à l'ouest par le restant du. Titre 
foncier no 25 aux héritiers Jacob Adjallé. 

Cet immeuble, a été saÎ,$Î! à.la requête de la Société 
United' Africa Company, Limit,ed, Société anonym~ 
illY3nt son Si. social à Londres (Angleterre) et 
un principal étabUsaem~nt à Lomé (TOj,tO) où elle 
est repr6>enl:ée par son A/LCnt général ~ondé de poa
voirs pour le T<OeJO, M. Hubert-Jean Michel, demeu
rantet domici.lié à Lomé; ayant pour AV'0C8.t-Dé~n
seur à Lomé Maitre Raymond Yial~, ~n l'Etude de 
gui domicile ~t élus 

• 

Sur le sieur Francis T. Seshie, commerçant, /de
meurant !€St domicilié à Assahoun (C~rcle de Tsévié). 

En vertu; 
10 ) De la ~se duement :en forme exéctttoire d'un 

ju~ment de défaut no 140 n'ndu le 2 août 1957 par 
le Tribunal de première instance de Lomé, enregistrê 
il, Lomé (TORO) le 28 août 1957, fQlio 96, mlmléJJ'~ 
;2.576, ,à l'encontre de M. Francis T. Seshie et au 
profit de la Société United Afriea Company, Li'tnited,' 
~it jugement signifié J,e 12 octob~ J957; 

20) D'une ordonnance de taxe P.o 130 rendue le 
30 septembre 1957 par M. le Président du Tribunal 
~e première, instance de Lomé, enregistrée à Lomé 
(Togo~ le 4 ~ctobre 1957, folio 23, numél'lO 2.104; 

30 ) D'un pouvoir ISpécial ,sous seing 'privé en dat~ 
à Lomé du 7 décembre 1957, enregistré à Lomé (To
~) le 9 tdécembre, 1957, ,folio 46, numéro 1.354; 

40 ) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 
au profit de la Société United Africa Compans, 
Limited, sur le. Titre foncier sus-viSé, en date du 13 
mans 1957, objet du borderea~ analytique nO 2 dudit 
Titre foncier; 

ft 

_ 50) D'un commanô.ement valant salSIe réelle en 
date à Lomé du 28 décembre 1957, visé le même 
jour par M. l'Administrateur d~ la FOl\1., comman
dant le Cercle de Tsévié, et le 16 janvier 1958 par 
M; le Conservateur de la Propriété foncière à Lomé 
pour transcription, ~nregistré à Lomé (Togo) Je 8 
janvier 1958, fQlio 85; numéro 82; 

L'adjudication aura lie,u, sur la m~.à prix de 
cinquante mille, francs (50.000 francs) fixée ,par 'la 
créancière poursuivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies d,e l'autorisation prév:ue ,par la loi. 

• 
Il sera procédlé le venaredi vingt-cinq avril mil 

neuf cent cinquanle:-hiuit, à huit heures du matin, en 
l'audienœ des saisies-immobilières du Tribunal de 
première instance de Lomé (République du Tog-o), 
séant en ladite ville, Palais de Justiœ, à l'adjudkj 
tion au plus ;Qffranl et idern,ier enchérisseu:r d::: ,~/ 

10 - UN IMMEUBLE RURAL, NON BATI d:J 1 

sis à BaŒUida (Cercle de Lomé), Rëpublique k/ 
To~, immatri\:!ulé au Livre foncier du Territoire du 
Togo sous le 'numéro 202, volume ~l, folio 1, con
sistant en un terrain ayant la forme d'un polY!l:one 
irré~lier, d'une contenance totale de cinquante-neuf 
ares, VÎl1Jtt-huit centiares (59 âs 28 cas), complanté 
de ooootiers, limité au nord p'al' terrains appartenant 
à .Woolames et Kando Ahadji, au sud par terrafn 
appârtenan<l:' à Agbélessessi Amétda, à l'est par ter
rain appartenant à Agbélessessi Amêd,a et à l'ouest 
par terrain appartenant à Ténou Agbofan .• 

'20 - UN IMMEUBLE RURAL, NON BATI 
sis à Baguida (Cercle de Lomé), République du 
Togo, immatriculé au Livr,e foncier du TerrÎ'toi;re du 
Togo sous le numéro 203, volu,me II, folio 2,: 
consistant en un terrain ayant la f.orme d'un polYl!1one 
irréŒUlier, d'une contenance totale de quarante-six 
ares, cinquante .ccntiares (46 as 50 cas.), complantéJl 
de cocotiers, limité au n,ord N(r ~ains appartenan~ 
aux héritiers YQVO Zankpé et Adado Sani, au Isu,d 
par terrain' apparlenant à noévi MeI15ah, à l'e.st 
par terrailts au~nant à Fiangbé et Mikordomû 
et à l'ouest par, un pa5Sa~ conduisant au village de 
Bagu.4la. . 

Ces immeubles ont été saisis à ,la requête de la 
Compagnie Françai~ de l'Afrique Occidentale (Cie. 
l"AO.), Société anonyID!" ayant ,SOl~ Siège social à 
Marseille, 32, Cours Pierre-Pujl)et, et un principal 
établissement à Lomé (TollJO) où elle est représentée 
par son Agent généra! fondé de pouVlOirs ,pour le 1'0
210....M. Pierre Lahetjuzan, demeurànt et domicilié 
à Lomé, ayant pour Avocat-défenseur à LOlné, Maîtr~ 
Raymond Viale, en l'Etude de qui domicile estélu~ 

Sur le sieur Henri Koumako Mensah, acheteur de 
prQduits, demeurant el domicilié il Baguida (Cercle 
de Lomé). 

En vertu: 
10 ) De la grosse duement en forme exécutoire d'up 

jultement de défaut no 153 rendu. le 16 novem:bre 
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1956 par le Tribunal de première instanœ de Lomé, 
eD.reJ[i:stré Tl Lomé (TORO) le 7 décembre 1956, folio 
17, numéro 3.350, ft l'encontre. de M. Henri Koumako 
Mensah ~t au profit de la Compaj1.1nie française 
de l'Afrique Occidentale, ledit ju~ment signifié le 
18 février 1957; . 

20 ) D'une or\dQnnanoo de taxe nO 13 rendue le 28 
janvier 1957 par M. l~ Présid,ent du Tribunal de 
'premiè~ instance de Lomé, enregisrree à .Lomé (To
~) le 1er février 1957, f~lio 50, numéro 297; 

30) D'un pouvoir spécial &ous sein~ privé en date 
à Lomé du 30 octobre 1957 enregi.;stré à Lomé (Tog()) 
le 7 nov~mb~.1957, foUo 29, numéro 1.198; 

40) D'un certificat d'inscription d'hypothèqu~ prijJe 
au profit de la Comp~e fral1çaise de }'Afrique 
Occiidentale, sur le Titre foncier no 202 ,susvisé, en 
f:J~te du 29 juillet 1948, objet du bordereau analytique 
V dudit Ti'tre foncier ; 

\A~ 50) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 
i"~l profit de la Compaplie française de l'Afrique Oc-

Cidentale, sur le Titre foncier no 203 sus-visé, en 
~ date du 29 juillet 1948,' objet du bordereau analytique 

no 6 dudU Titre foncic;r; . 

60 ) D'un comma.n,d.ement valant saisie réelle enl
> 

....,.·.. f;1!ate ft Lomé du 26 décembre 1957 visé le même jour 
par M. l'Administrateur-Maire de la Commune de 

-, Lomé et le 16 janvier 1958 par M. le Co11JServateur: 
;r· de la Propriété f,oncière à Lomé pour transcription, 
p' en.tte~i.'stré à Lomé (Togo) le 8 janvier 1958, folio 
~ 85, numéro 81; 

1 L'adjudication aura lieu sur la mise à prix. de 
I·~.;,.· v:i.n.q;t-dnq mille francs (25.000 francs) fixée, pour 
1 chacun des imme.uble.s, par la créancière pou:rsui
'1 vante. ! 

F Ne fi!eI'OD.t 3ÀDlÎses aux enchères que les personnes 
-,. munies de l'autorisation prévue par la toi. ~;' \~ Fait et «idÎgé par l'Avocat-Défenseur 50ussifliné,\ 

i 
" R. VIALE. 

Pour tous renseignements. s'adresser à Maitre R"'VaOI'lD 

VIALE, Avocat-Défenseur à Lomé, 6f, Avenue des Alliés, et 
au Greffe du Tribunal de Première Instance de Lomé, où le 
cahier des charge sà été déposé. 

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
~ "G.page R. GENTEUR • Cie" 
•
r~ 

.' 
D'un acte sous seFll2S privés, en date du 5 avril 

1956, enre~stré~et déposé, le 9 décembre 1957 ,au 
Greffe 9U Tribunal de ColDmerœ de Lomé,)l a été 
extrait 00, qui s.uit .PQ,Qr publication léj?;ale. ... . . . . . .. 

ARTICLE PREMIER 
L'article 3 des statuts de la société «Garage R. 

Gente.ur & Cie. }) est mooifié comme suit: 

La société prendi la dénomination de: E~. R. Gen

teur & Cie.; Société à Responsabilité limitée. 


ARTICLE II 

L'àrticle 6 desdil:6 statuts est également modifié~ 
ainsi qu'U suit : 

Le capital' social est fixé à tr{Jis (m~mons dlti 
francs CFA. 4viséen trois. mille parts de mille 
francs, attribuées moonsidération des apports qui.. 
suivent: 

ARTICLE III, 

L'article 7 est mqd,i:fié, ainsi qu'il suit: • 

M. Gen~ur René apporte du nouveau matériel éva
lué à la somme ~ 502.000 francs qui,' ajoutoo à. 
celle. ~. 498.000 francs qu'il possédait dans la société, . 
augment~ sa 'part sociale lt la somme ~ Uill million 
die francs, ~ contne partie de laquelle II lui est 

.attribué 1.000 parœ de mille francs. 

:M. {Jontier Corneille fait unapp6rt en matériel 

évalué ft la somme d~ 498.000 francs qui, ajoutée à 

~elle de 502.000 franciS qu'il possédait dans la sOGiété, 

augmente sa part sociale à la Somme klie un million 

(d/e francs, .en contre partie de laquelle il lui est 

attribué 1.000 p.arts d~ mille francs. 


Mme Yvo~ Blanchet apporte la somme de un 

million de francs liquides, ~Hèrement versée dans 

la caisse de la société, ainsi que. les associés le re

connaissent rœpectivement, en contre partie 4e la

que~ il lui ~t attribué 1.000 parts de mille francs. 


Le r~ SllDB ch~ment. 
.. 1., 

Pour extrait,' 
Le Gérp.nt: 
R. (iENTEUR. 

Compagnie Togolaise' des Mines du Bénin 

Société Anonym~ au CaPital de 100.000.000 tr,s CFA 

Siège Social Lomé (Togo) ~ 


Erratum à la publication faite au J. O. R. T. du 

lei" janvier 1958 .pages 30, 31 ~t 32. 


Art. 6 - Au lieu de : 
« • •• cinq mille francs CFA. chacun». 

Lire 
c ..... cinq mille francs CFA. ehacune » . 

Art. 14 parag. 3 troisième ligne. 
«'Au lieu de : 
« .•• , Nombre d'Administrateurs destiné .. ); 

Lire 
c ••. Nombre d'Administrateurs déterminé ». 

Art. 20 parag. 1 - Au ;Lieu de: 
c. Le Conseil peut déléguer à un ou plu


sieur~ ae Ses membres tous les pouvoirs et d'une fa

.. 
~ , . , 

http:Gente.ur
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çon. ~r~ente 'pour l'adminÎl!tr:lltipn oourapte de la 
Socleté ... " \ 1 

Lire 

c: Le Conseil peut déléguer à un pu plu~ 
.u1'.8 d~ Ses 'membres tous les pouvoirs qu'il luge 
cOD\~nab1es pour l~exécution de ses d~i,ons ~ti d'\Ù1e 
fa,çon permanente, 'pOUl' l',admini.str,ati,on couran~ d,e 
la Sodété ». 

RÉCÉPISSÉ OÉ OaCl.\R\TION D'ASSOCIATIONS 

Titre de l'Assoc1p:tJon: « Syndicat ProûssiDnnel, des 
Maçons"'u To~ ». ' , 

Objet: Ent®1.e :avec le Gouvernement local pour 
.~ ldiéfen'Se,' ~ intérêts matériels et m~raux de Sies' 
·~érents. ' 

- Slèf!te '$.oeia": Lomé (To~): 
Piè:CIJ~ ~~s: Statuts. 

..• 
... ... 

Titre 'dè, l'AuocÎ!I.tion: «Eclair-Sport»" 


Objet: Pratique de l'athlétisme. 

Siège fJOCial: Sodo, Cercle d'Atakpamé (Togo). 1 


\Pièce$. (InneUe,s: Stafuils,' ... ... 

Nom. de l'As,sdckztion: (Essai. 1 
Bill: Pratique des Sporta et du Foot-baIl len 

;particulier l 
Siège: Todlome (Cercle de Tsévié). ~\ 
Pièce.. WUle~: Statuts. 

Nécrologie 

Le Premier Min.istre de la RépubliqUe autono~ 
du T~ a le regret de faire part du décès survenu 
à MaIlfl;Q, le '12 l\écem.bre 1957, de l'infirmier Kol~~~ 
Yentlouk~ , " 

IMPJtlMuue DE L'tcoLE· PROI'I!SSIONNE1J.! M. Co LOMé - ToGO 

D'EPOT LEGAL N° 40 




